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Le secteur ferroviaire est entravé par des obstacles internes qui l’empêchent de
concurrencer efficacement les autres modes de transport, en particulier les trans-
ports routiers. L’établissement d’un marché intérieur pour les services et les équi-
pements ferroviaires dépend, d’une part, de l’ouverture des droits d’accès à l’in-
frastructure et, d’autre part, de l’alignement progressif des systèmes techniques,
afin d’en assurer l’interopérabilité.

Notre défi consiste à évoluer vers un espace ferroviaire européen unique et à éta-
blir un marché intérieur à part entière pour les services et les équipements ferro-
viaires. L’interopérabilité joue un rôle clé en ce sens et favorisera le succès plus
large des chemins de fer en tant qu’alternative de transport concurrentielle, ren-
table, fiable et sûre.

L’harmonisation des spécifications techniques et opérationnelles du système ferroviaire transeuropéen est 
essentielle pour la libre circulation des trains et autres équipements ferroviaires sur le marché intérieur européen.

Les directives «interopérabilité» ainsi que la législation européenne ouvrant le marché ferroviaire à la
concurrence réglementée sont des facteurs clés dans l’amélioration de la productivité du secteur ferroviaire
et de sa position concurrentielle par rapport aux autres modes de transport.

Ces directives sont importantes pour la création d’un système ferroviaire européen unique, suffisamment
concurrentiel pour être en mesure de rester l’un des principaux acteurs dans le système de transport d’une
Europe élargie. Le manque d’interopérabilité est l’un des problèmes freinant son développement, que la
directive 96/48/CE et les spécifications techniques d’interopérabilité connexes visent à résoudre dans le sec-
teur de la grande vitesse.

Les obstacles techniques et opérationnels avantagent les sociétés «historiques» et entravent l’entrée de nou-
veaux acteurs. À cet égard, l’harmonisation technique des réseaux de chemin de fer (1) est primordiale.

Le système ferroviaire ne peut être pleinement concurrentiel sans l’élimination préalable des entraves tech-
niques et opérationnelles aux mouvements des trains et à leur interopérabilité, c’est-à-dire leur capacité de fonc-
tionner sur tout segment interopérable du réseau à grande vitesse. Des différences significatives demeurent
entre les réseaux en Europe, dont la plupart ont été construits dans une perspective nationale et ont longtemps
utilisé ces différences pour protéger leurs propres intérêts ou ceux de leur industrie ferroviaire nationale.

Cette situation a entravé le développement du transport ferroviaire par rapport aux modes de transport en
concurrence. Ces différences ont, jusqu’à aujourd’hui, favorisé la segmentation des marchés au détriment
d’un réseau unique. La directive 96/48/CE et les spécifications techniques d’interopérabilité (STI) connexes,
dont les objectifs sont à la fois la construction du réseau, la libre circulation des trains et la transformation
de l’industrie ferroviaire d’une structure nationale vers une structure plus globale, contribueront à résoudre
ces problèmes pour le système ferroviaire à grande vitesse.

Préface de Loyola de Palacio
Vice-présidente de la Commission européenne
Commissaire en charge des transports et de l’énergie
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(1) L’interopérabilité du système ferroviaire conventionnel est couverte par la directive 2001/16/CE.





Notes

1) Ce guide est destiné à servir de manuel de référence pour tous les acteurs directement ou indirectement
concernés par les spécifications techniques d’interopérabilité (STI) grande vitesse (2) relatives à la direc-
tive 96/48/CE (3). Il doit être lu et utilisé comme une aide à la mise en œuvre des STI; il ne les remplace
nullement. Ce guide vise simplement à expliquer et à clarifier quelques-uns des aspects les plus impor-
tants relatifs à la mise en œuvre des STI grande vitesse. Il a été élaboré en accord avec les experts gou-
vernementaux des États membres et les autres parties concernées. Ce guide vise à limiter le nombre de
recours à la clause de sauvegarde, comme prévu aux articles 12 et 19 de la directive 96/48/CE, notam-
ment ceux provenant d’interprétations divergentes de la directive et des STI connexes.

2) Ce guide a été préparé par un groupe de travail conduit par la direction générale de l’énergie et des trans-
ports comprenant des représentants du comité de réglementation de la directive 96/48/CE, de l’Associa-
tion européenne pour l’interopérabilité ferroviaire (AEIF) (4) et des organisations européennes de norma-
lisation. Le groupe de coordination des organismes notifiés (NB-Rail) a également contribué à la prépa-
ration du guide et a émis des observations sur son contenu. Le guide a été présenté au comité de régle-
mentation qui a émis un avis positif concernant son contenu et son champ d’application.

3) Le guide est un document publiquement disponible. Il n’est pas contraignant au sens des actes juridiques
adoptés par la Communauté.

4) Il est important de noter que les références et les procédures contenues dans ce guide concernant l’éva-
luation de la conformité ou de l’aptitude à l’emploi des constituants d’interopérabilité ainsi que la vérifi-
cation «CE» des sous-systèmes se rapportent uniquement aux STI grande vitesse. Le placement sur le
marché d’un constituant d’interopérabilité ou la mise en service d’un sous-système dans un État membre
requiert également le respect de toute la législation communautaire applicable, de la législation et des dis-
positions réglementaires nationales compatibles avec la législation communautaire et appliquées d’une
façon non discriminatoire.

5) Le guide sera révisé et mis à jour pour refléter, s’il y a lieu, l’évolution des normes européennes et les
modifications apportées aux STI. Il n’est pas possible de donner le calendrier de ce processus de révision
au moment de la rédaction de ce guide. Le lecteur peut utilement se référer au site web de la Commission
européenne pour obtenir des informations sur la dernière édition disponible du guide (voir annexe 3).
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(2) Décision 2002/730/CE de la Commission du 30 mai 2002 concernant la spécification technique d’interopérabilité relative au
sous-système «Maintenance» du système ferroviaire transeuropéen à grande vitesse (JO L 245 du 12.9.2002, p. 1) et rectificatif
(JO L 275 du 11.10.2002, p. 1).
Décision 2002/731/CE de la Commission du 30 mai 2002 concernant la spécification technique d’interopérabilité relative au
sous-système «Contrôle-commande et signalisation» du système ferroviaire transeuropéen à grande vitesse (JO L 245 du
12.9.2002, p. 37) et rectificatif (JO L 275 du 11.10.2002, p. 3).
Décision 2002/732/CE de la Commission du 30 mai 2002 concernant la spécification technique d’interopérabilité relative au
sous-système «Infrastructure» du système ferroviaire transeuropéen à grande vitesse (JO L 245 du 12.9.2002, p. 143) et rectifi-
catif (JO L 275 du 11.10.2002, p. 5).
Décision 2002/733/CE de la Commission du 30 mai 2002 concernant la spécification technique d’interopérabilité relative au
sous-système «Énergie» du système ferroviaire transeuropéen à grande vitesse (JO L 245 du 12.9.2002, p. 280) et rectificatif (JO
L 275 du 11.10.2002, p. 8).
Décision 2002/734/CE de la Commission du 30 mai 2002 concernant la spécification technique d’interopérabilité relative au
sous-système «Exploitation» du système ferroviaire transeuropéen à grande vitesse (JO L 245 du 12.9.2002, p. 370) et rectifica-
tif (JO L 275 du 11.10.2002, p. 11).
Décision 2002/735/CE de la Commission du 30 mai 2002 concernant la spécification technique d’interopérabilité relative au
sous-système «Matériel roulant» du système ferroviaire transeuropéen à grande vitesse (JO L 245 du 12.9.2002, p. 402) et recti-
ficatif (JO L 275 du 11.10.2002, p. 13).

(3) Directive 96/48/CE du Conseil du 23 juillet 1996 relative à l’interopérabilité du système ferroviaire transeuropéen à grande vi-
tesse (JO L 235 du 17.9.1996, p. 6).

(4) L’AEIF a été désignée comme l’organisme commun représentatif (OCR) défini à l’article 2 (h) de la directive 96/48/CE. Les
membres de l’AEIF comportaient l’UIC, l’UNIFE et l’UITP pour la rédaction de la première version des STI grande vitesse,
publiées au JO L 245 du 12.9.2002. Les membres de l’AEIF se sont depuis élargis à l’UIRR et à l’UIP (voir annexe 3 pour le
lien internet et l’adresse).
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1.1 Champ d’application

L’objectif de ce guide est d’éclairer certains concepts et procédures mentionnés dans la directive 96/48/CE
sur l’interopérabilité du système ferroviaire transeuropéen à grande vitesse et les spécifications techniques
d’interopérabilité connexes. Le guide vise en particulier à clarifier la manière dont les constituants d’inter-
opérabilité et les sous-systèmes de la grande vitesse peuvent être évalués en vue de répondre aux exigences
essentielles de la directive 96/48/CE.

Dans la mesure du possible, la directive 96/48/CE a adopté le principe des directives «nouvelle approche»
fixant les besoins essentiels et laissant aux normes, principalement les normes européennes harmonisées, le
soin de définir les impératifs techniques, d’application volontaire, permettant de satisfaire aux exigences
essentielles. Néanmoins, compte tenu de la complexité du système ferroviaire et de ses aspects intégrés vis-
à-vis des exigences essentielles, il s’est révélé nécessaire d’introduire des STI pour assurer l’interopérabilité
obligatoire du système ferroviaire transeuropéen à grande vitesse.

Les exigences essentielles sont énumérées d’une façon générale à l’annexe III de la directive; pour chaque
sous-système, elles sont davantage explicitées dans le chapitre 3 de chaque STI. Ces exigences essentielles
spécifiques au sous-système sont alors reflétées, pour chaque sous-système, dans les paramètres, interfaces
et exigences de performance stipulés au chapitre 4 dans la STI correspondante. Les normes (d’application
volontaire ou obligatoire — voir section 2.4.1 de ce guide) mandatées dans le cadre de la directive 96/48/CE
permettent en fait l’accomplissement des caractéristiques techniques des sous-systèmes définies principale-
ment dans le chapitre 4 des STI grande vitesse et non directement des exigences essentielles de la directive.

La directive 96/48/CE — entrée en vigueur le 8 octobre 1996 — devait être transposée dans les législations
nationales le 8 avril 1999 au plus tard (l’annexe 1 de ce guide liste les références aux transpositions natio-
nales de la directive).

Les décisions relatives aux STI ont été adoptées par la Commission européenne le 30 mai 2002 et ont été noti-
fiées aux États membres le même jour. Les dispositions des STI sont applicables depuis le 1er décembre 2002.

Ce guide doit être utilisé conjointement avec la directive «grande vitesse» et les décisions connexes relatives
aux STI (5).

Le guide constitue une aide pour l’application correcte des STI grande vitesse qui devraient permettre l’éli-
mination des obstacles et difficultés à la libre circulation des trains et équipements «grande vitesse» inter-
opérables (6) sur le territoire communautaire (7). Il n’est pas destiné à donner des orientations pour concevoir
ou fabriquer des équipements de chemin de fer.

Par ailleurs, en fonction de la situation particulière de chaque État membre, les STI autorisent l’existence de
cas spécifiques qui, le plus souvent, sont des situations transitoires tolérées parce que la mise en conformité
avec les STI n’est pas, actuellement, économiquement justifiable.
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(5) Le présent document n’a pas de caractère réglementaire; les dispositions qu’il énonce ne peuvent prévaloir sur celles de la direc-
tive 96/48/CE et des STI connexes.

(6) Dans le contexte de ce guide, un constituant ou sous-système est dit «interopérable» s’il est couvert par une déclaration «CE» de
conformité ou de vérification en cours de validité, délivrée par le fabricant ou l’entité adjudicatrice dans le cadre de la directive
96/48/CE.

(7) Selon l’accord relatif à l’Espace économique européen (EEE) [décision 94/1/CECA, CE du Conseil et de la Commission du
13 décembre 1993 (JO L 1 du 3.1.1994, p. 1)], les territoires du Liechtenstein, de l’Islande et de la Norvège doivent être consi-
dérés, pour la mise en œuvre de la directive 96/48/CE, comme faisant partie du territoire communautaire. Le territoire concerné
est donc composé de dix-huit États aux fins de la présente directive. Quand les termes «Communauté», «territoire communau-
taire» ou «marché unique» sont utilisés dans ce guide, ils signifient le territoire de l’EEE.



1.2 Auditoire cible

Le but de ce guide est de faciliter la mise en œuvre des STI grande vitesse par les autorités réglementaires
des États membres ainsi que par tous les opérateurs économiques et agents concernés, tels que les entreprises
de chemin de fer, les gestionnaires d’infrastructure, les fabricants d’équipement, les fournisseurs de services
de maintenance, les associations professionnelles, les entités adjudicatrices et les organismes notifiés (ON)
chargés d’appliquer les procédures d’évaluation de la conformité et/ou d’aptitude à l’emploi des constituants
d’interopérabilité et de vérification «CE» des sous-systèmes.

1.3 Contenu du guide

Dans un souci de transparence, ce guide vise à aider tous les utilisateurs concernés par la mise en œuvre des
décisions publiant les STI. Il est, entre autres, une synthèse de toutes les informations pertinentes contenues
dans les rapports de présentation des STI rédigés par l’AEIF. De plus, le guide dresse la situation complète,
au moment de sa rédaction, du processus normatif relatif aux STI en présentant une liste complète des
normes européennes, existantes ou en cours de rédaction, relatives aux exigences essentielles de la directive
96/48/CE et/ou aux paramètres couverts par les STI (y compris les normes non explicitement référencées
dans les décisions).
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L’annexe 2 de ce guide montre l’architecture générale et l’organisation de la directive et des STI connexes.

2.1 Objectifs de la directive 96/48/CE et des STI grande vitesse

Les objectifs de la directive et des décisions connexes concernant les STI sont la création d’un cadre régle-
mentaire de STI obligatoires et de normes harmonisées d’application volontaire ou, le cas échéant, obliga-
toire en vue d’assurer l’interopérabilité sur le réseau européen à grande vitesse, tout en satisfaisant aux exi-
gences essentielles de la directive, et ainsi de favoriser l’ouverture des services de transport et des contrats
d’équipements et l’amélioration de la compétitivité du secteur ferroviaire en général.

2.2 Dispositions générales de la directive 96/48/CE

Compte tenu de ses objectifs, les articles suivants de la directive 96/48/CE revêtent une importance particulière.

2.2.1 Article premier, paragraphe 2: conditions d’interopérabilité

«Ces conditions [d’interopérabilité] concernent le projet, la construction, l’aménagement ainsi que l’exploi-
tation des infrastructures et du matériel roulant, concourant au fonctionnement de ce système, qui seront mis
en service après la date d’entrée en vigueur de la présente directive.»

Commentaires

Les STI ont été préparées en vue de permettre, dans le respect des exigences essentielles prévues par la direc-
tive, la circulation sûre et sans rupture des trains à grande vitesse interopérables (voir note de bas de page 6
de la section 1.1). Par conséquent, elles ne traitent pas, par exemple, des conditions relevant des exigences
de confort, qui ne constituent pas un obstacle à la circulation sûre et sans rupture des trains.

2.2.2 Article 2, point b): interopérabilité

«“interopérabilité”: l’aptitude du système ferroviaire transeuropéen à grande vitesse à permettre la circula-
tion sûre et sans rupture de trains à grande vitesse en accomplissant les performances spécifiées. Cette apti-
tude repose sur l’ensemble des conditions réglementaires, techniques et opérationnelles qui doivent être rem-
plies pour satisfaire aux exigences essentielles;»

Commentaires

Ces dernières années ont vu la mise en service de nombreux nouveaux trains à grande vitesse sur des lignes
internationales. Ces liaisons transfrontalières sont réalisées en toute sécurité avec un minimum de perturba-
tion pour l’utilisateur, mais, pour la quasi-totalité de ces nouveaux trains, l’interopérabilité transfrontalière
ainsi réalisée repose sur des solutions ad hoc, spécifiques à chaque ligne. En d’autres termes, ces nouveaux
trains utilisent un type d’interopérabilité non totalement conforme à la directive 96/48/CE et aux STI
connexes. En général, les matériels roulants utilisés sur ces lignes internationales sont spécialement équipés
pour ces liaisons, par exemple avec plusieurs systèmes de contrôle leur permettant de basculer rapidement
d’un système à l’autre quand il le faut. Ces solutions ad hoc peuvent être génératrices de surcoûts de pro-
duction.

En revanche, la directive 96/48/CE et les STI connexes visent à faciliter l’harmonisation technique ultime de
tout le système ferroviaire transeuropéen à grande vitesse en vue d’améliorer sa compétitivité, par exemple
par l’abaissement des coûts de production, d’acceptation, d’exploitation et de maintenance.

2. DIRECTIVE 96/48/CE 
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2.2.3 Article 2, point c): sous-systèmes

«“sous-systèmes”: le système ferroviaire transeuropéen à grande vitesse est subdivisé, comme indiqué à l’an-
nexe II, en sous-systèmes de nature structurelle ou fonctionnelle pour lesquels des exigences essentielles doi-
vent être définies;»

Commentaires

L’annexe II de la directive 96/48/CE explique que, pour les besoins de la directive, le système ferroviaire à
grande vitesse est subdivisé en:

— quatre sous-systèmes de nature structurelle: «Infrastructure», «Énergie», «Contrôle-commande et signali-
sation» et «Matériel roulant»;

— quatre sous-systèmes de nature fonctionnelle: «Maintenance», «Environnement», «Exploitation» et 
«Usagers».

Les moyens par lesquels les sous-systèmes doivent réaliser l’interopérabilité sont exposés dans des docu-
ments appelés «spécifications techniques d’interopérabilité» qui sont publiés comme des décisions formelles
de la Commission européenne et sont donc obligatoires.

Au cours de la préparation des STI (voir section 2.3.2) et en conformité avec l’article 5 paragraphe 1, de la
directive, il a été décidé que les sous-systèmes «Environnement» et «Usagers» seraient avantageusement
intégrés dans les STI relatives aux autres sous-systèmes, réduisant ainsi le nombre de STI à six.

2.2.4 Article 2, point d): constituants d’interopérabilité

«“constituant d’interopérabilité”: tout composant élémentaire, groupe de composants, sous-ensemble ou
ensemble complet de matériels incorporés ou destinés à être incorporés dans un sous-système, dont dépend
directement ou indirectement l’interopérabilité du système ferroviaire transeuropéen à grande vitesse;»

Commentaires

Les constituants d’interopérabilité et leurs caractéristiques interopérables sont déterminés par les STI.

L’un des objectifs de la directive 96/48/CE et des STI connexes est de créer un marché industriel européen
pour les produits ferroviaires avec la définition de constituants d’interopérabilité. Afin d’éviter la répétition
inutile de procédures d’évaluation et des frais associés, les composants ou les sous-ensembles d’un sous-
système nécessaires à l’interopérabilité, qui sont fabriqués selon une conception identique en tant que pro-
duits de série, pour être vendus plus tard en quantité et être incorporés dans des sous-systèmes, ont été défi-
nis comme des constituants d’interopérabilité.

D’une façon générale, les constituants d’interopérabilité présentent les points communs suivants:

— les caractéristiques des constituants d’interopérabilité peuvent être évaluées en se référant à une norme
européenne ou à un autre document approprié, indépendamment du sous-système dans lequel les consti-
tuants seront intégrés;

— les constituants d’interopérabilité peuvent être utilisés de façon isolée, en tant que pièces détachées, et
être mis sur le marché européen par le fabricant, avant leur intégration dans un sous-système;

— les constituants d’interopérabilité sont des éléments dont la conception peut être développée individuelle-
ment.

La qualification en tant que constituant d’interopérabilité ne dépend pas de la question de l’intégration dans
un sous-système. Néanmoins, en tout état de cause, il sera nécessaire de vérifier si les constituants d’inter-
opérabilité sont utilisés dans leur domaine d’utilisation comme prévu au chapitre 5 de chaque STI grande
vitesse.
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2.2.5 Article 5, paragraphe 2: conformité aux STI

«Les sous-systèmes doivent être conformes aux STI; cette conformité doit être maintenue en permanence au
cours de l’usage de chaque sous-système.»

Commentaires

Il incombe à l’État membre où le sous-système est situé ou exploité de veiller à ce que cette conformité soit
maintenue après la mise en service du sous-système et pendant l’utilisation de chacun d’entre eux. La ma-
nière d’évaluer cette conformité est laissée en grande partie à la discrétion de cet État membre.

2.2.6 Article 5, paragraphe 4: trains à grande vitesse interopérables et autres trains

«Les STI ne font pas obstacle aux décisions des États membres relatives à l’utilisation des infrastructures
nouvelles ou aménagées pour la circulation d’autres trains.»

Commentaires

Dans la rédaction des STI, la circulation simultanée sur les mêmes infrastructures à grande vitesse à la fois
de trains à grande vitesse interopérables (voir note de bas de page 6 de la section 1.1) et d’autres trains, de
voyageurs ou de fret, a été examinée. Cette éventualité n’a pas nécessité de spécifications particulières à ce
type de trafic mixte, dans la mesure où les spécifications retenues pour la plupart des paramètres fondamen-
taux des sous-systèmes «grande vitesse» ont permis d’adopter des valeurs limites compatibles avec la circu-
lation des autres trains, sans gêner la circulation des trains à grande vitesse interopérables. Le choix de
valeurs limites particulières reste cependant du ressort du gestionnaire d’infrastructure qui doit en assumer
les conséquences économiques et vérifier leur compatibilité avec les exigences des STI.

2.2.7 Article 9: mise sur le marché des constituants d’interopérabilité

«Les États membres ne peuvent pas, sur leur territoire et aux motifs de la présente directive, interdire, res-
treindre ou entraver la mise sur le marché des constituants d’interopérabilité pour leur utilisation sur le sys-
tème ferroviaire transeuropéen à grande vitesse lorsqu’ils satisfont aux dispositions de la directive.»

Commentaires

La libre circulation des marchandises représente l’une des pierres angulaires du marché unique. L’harmoni-
sation technique, au moyen par exemple de STI, est l’un des mécanismes qui permet d’atteindre ce but.

2.2.8 Article 15: mise en service et exploitation des sous-systèmes de nature structurelle

«[…] les États membres ne peuvent pas, sur leur territoire et pour des motifs concernant la présente direc-
tive, interdire, restreindre ou entraver la construction, la mise en service et l’exploitation de sous-systèmes
de nature structurelle constitutifs du système ferroviaire transeuropéen à grande vitesse qui satisfont aux exi-
gences essentielles.»

Commentaires

L’article 15 est l’extension aux sous-systèmes de nature structurelle du concept de «libre circulation».

2.2.9 Annexe I, paragraphe 2: matériel roulant visé par la directive 96/48/CE et les STI grande vitesse

«Les trains à grande vitesse de technologie avancée doivent être conçus pour garantir une circulation sûre et
sans rupture:

— à une vitesse d’au moins 250 km/h sur les lignes spécialement construites pour la grande vitesse, tout en
permettant dans des circonstances appropriées d’atteindre des vitesses dépassant 300 km/h;

— à une vitesse de l’ordre de 200 km/h sur les lignes existantes spécialement aménagées;

— à la vitesse la plus élevée possible sur les autres lignes.»
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Commentaires

Dans sa formulation actuelle, l’annexe I, paragraphe 2, de la directive 96/48/CE peut être interprétée comme
si le matériel roulant circulant à une vitesse de l’ordre de 200 km/h sur les lignes spécialement construites
pour la grande vitesse était exclu du champ d’application de la directive, ce qui n’est pas le cas.

Cependant, l’existence de cette interprétation au sein du groupe de travail chargé de rédiger la STI «Matériel
roulant» grande vitesse a été découverte assez tardivement dans le processus d’élaboration de la STI.

Devant cette situation, le comité de réglementation a largement débattu la meilleure ligne de conduite à
suivre. Il a été décidé, étant donné le stade avancé du développement de la STI «Matériel roulant», de l’adop-
ter dans sa forme actuelle et de préciser son champ d’application.

La STI «Matériel roulant» grande vitesse, telle que publiée au Journal officiel du 12 septembre 2002, sti-
pule ainsi dans sa section 1.1:

«Cette STI est applicable aux trains circulant à une vitesse d’au moins 250 km/h sur les lignes spécialement
construites pour la grande vitesse et à une vitesse de l’ordre de 200 km/h sur les lignes existantes qui ont été
ou seront spécialement aménagées. Pour ce qui concerne les trains circulant à une vitesse de l’ordre de
200 km/h sur les lignes aménagées et sur les autres lignes conventionnelles, l’article 2 de la présente déci-
sion est d’application pour autant que ce cas n’est pas couvert dans le processus de révision de la STI.»

Cette section précise clairement que la STI «Matériel roulant» grande vitesse, telle que publiée au Journal
officiel du 12 septembre 2002, ne couvre pas les trains circulant à une vitesse de l’ordre de 200 km/h sur les
lignes spécialement construites pour la grande vitesse.

Ces trains sont néanmoins dans le champ d’application de la directive 96/48/CE. Ils doivent par conséquent
se conformer aux exigences essentielles qui les concernent, et les règles nationales, à notifier à la Commis-
sion par chaque État membre, s’appliquent.

La prochaine version de la STI «Matériel roulant» grande vitesse, prévue pour 2005, corrigera cette situation
et couvrira également les trains circulant à une vitesse de l’ordre de 200 km/h sur les lignes spécialement
construites pour la grande vitesse.

La prochaine version de la directive «interopérabilité grande vitesse», qui fait partie du deuxième «paquet
ferroviaire», empêchera toute interprétation concernant cet aspect.

2.3 Les spécifications techniques d’interopérabilité (STI)

2.3.1 Structure et contenu des STI

La section 2.2.3 traitant des sous-systèmes aborde les STI qui définissent les moyens par lesquels ces sous-
systèmes doivent réaliser l’interopérabilité. Pour autant que nécessaire, dans le but de réaliser l’interopérabi-
lité du système ferroviaire transeuropéen à grande vitesse, chaque STI (voir directive 96/48/CE, article 5,
paragraphe 3):

a) indique son champ d’application (voir chapitre 2 des STI), par exemple la partie du réseau ou les maté-
riels roulants mentionnés à l’annexe I de la directive, le sous-système ou la partie du sous-système men-
tionné à l’annexe II de la directive;

b) précise les exigences essentielles pour le sous-système concerné (voir chapitre 3 des STI);

c) énumère les paramètres fondamentaux du sous-système nécessaires à la satisfaction des exigences essen-
tielles, ainsi que ses interfaces avec les autres sous-systèmes (voir chapitre 4 des STI). La STI précise
également les spécifications fonctionnelles et techniques à respecter par le sous-système et ses interfaces
afin de réaliser des performances spécifiées pour différentes catégories de ligne, à savoir:

— les lignes spécialement construites pour la grande vitesse,
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— les lignes spécialement aménagées pour la grande vitesse,

— les lignes spécialement aménagées pour la grande vitesse ayant des caractéristiques spécifiques en rai-
son de contraintes topographiques, du relief ou de l’environnement urbain;

d) détermine les constituants d’interopérabilité et leurs interfaces qui sont nécessaires pour réaliser l’inter-
opérabilité du système ferroviaire transeuropéen à grande vitesse dans le respect des exigences essen-
tielles de la directive 96/48/CE (voir chapitre 5 des STI). Le cas échéant, les constituants d’interopérabi-
lité seront couverts par des spécifications européennes (dont certaines sont déjà disponibles), y compris
des normes européennes;

e) décrit, dans chaque cas envisagé, les procédures pour évaluer la conformité ou l’aptitude à l’emploi des
constituants d’interopérabilité ou pour réaliser la vérification «CE» du sous-système (voir chapitre 6 des
STI). Cela comprend en particulier les modules appropriés définis dans la décision 93/465/CEE ou, le cas
échéant, des procédures spécifiques.

«La conformité d’un constituant d’interopérabilité aux exigences essentielles qui le concernent est établie
par rapport aux spécifications européennes pertinentes lorsqu’elles existent» (directive 96/48/CE,
article 10, paragraphe 2). «La vérification de l’interopérabilité, dans le respect des exigences essentielles,
d’un sous-système de nature structurelle constitutif du système ferroviaire transeuropéen à grande vitesse
est établie par référence aux STI» (directive 96/48/CE, article 16, paragraphe 2);

f) établit les modalités d’application dans certains cas spécifiques (voir chapitre 7 des STI). En particulier,
des recommandations sont faites concernant le calendrier pour le passage progressif de la situation exis-
tante à la situation finale, où la conformité totale aux STI sera la règle.

2.3.2 Développement des STI

Les projets des STI grande vitesse ont été préparés par l’AEIF sur mandat de la Commission européenne.

La Commission était assistée par un comité de réglementation composé de représentants des États membres
et présidé par un représentant de la Commission, conformément à l’article 21 de la directive 96/48/CE.

Au cours de leur développement, les versions successives des STI étaient présentées au comité de réglemen-
tation, en moyenne tous les trois mois, où elles faisaient l’objet d’une analyse approfondie.

À la fin de ce processus, les versions finales ont été présentées selon les règles au comité de réglementation,
qui a donné, à l’unanimité, des avis favorables sur les six STI en décembre 2001.

2.4 Référence aux normes et à d’autres directives européennes

2.4.1 Aperçu

Les STI font l’objet de décisions de la Commission européenne et sont dès lors obligatoires. Les STI pré-
voient toutefois certaines dispositions facultatives.

Lorsque les STI font spécifiquement référence à ou citent (des parties de) des normes européennes ou
d’autres documents, la conformité avec ces (parties de) normes ou documents devient obligatoire.

Seul(e)s les (parties de) normes et documents qui sont strictement nécessaires pour réaliser l’interopérabilité
du réseau ferroviaire transeuropéen à grande vitesse font l’objet d’une référence spécifique ou d’une citation,
et sont donc expressément requis(es) par les STI. Toutefois, d’autres normes et documents sont également
pertinents pour les STI, même si les STI n’y font pas référence. La conformité à ces normes (voir sec-
tion 2.4.3.2) ou documents demeure volontaire. La conformité aux normes harmonisées confère une pré-
somption de conformité aux exigences essentielles correspondantes (voir section 2.4.2). Comme mentionné
dans la section 1.1, la conformité avec les normes ou documents cités dans le chapitre 5 de ce guide donne
en fait une présomption de conformité aux paramètres techniques, interfaces et exigences de performance
définis dans le chapitre 4 de chaque STI. À leur tour, ces paramètres techniques, interfaces et exigences de
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performance reflètent les exigences essentielles de la directive et celles spécifiques au sous-système préci-
sées dans le chapitre 3 de chaque STI.

Le chapitre 5 du présent guide précise, pour chaque STI:

— les (parties de) normes européennes et documents qui sont obligatoires (et donc référencés dans la STI);

— les autres normes et documents qui sont pertinents, mais d’application volontaire (et donc non référencés
dans la STI).

En l’absence de normes européennes appropriées, le chapitre 5 du présent guide présente la liste des docu-
ments pertinents tels que des fiches UIC. Ces documents devraient être remplacés progressivement par des
normes européennes.

Une liste à jour reflétant la situation la plus récente dans le processus de normalisation du système ferro-
viaire peut être consultée sur le site internet de la Commission européenne (voir annexe 3).

La première version des STI grande vitesse, telle que publiée au JO L 245 du 12.9.2002, et les rectificatifs,
JO L 275 du 11.10.2002, ne décrivent pas complètement la manière dont les sous-systèmes satisfont aux exi-
gences essentielles de la directive 96/48/CE, en particulier en matière de sécurité pour les aspects qui relè-
vent aussi du rail conventionnel (voir section 2.5). Lorsque certains aspects ne sont pas couverts par les STI,
et jusqu’à ce qu’ils le soient, les États membres peuvent continuer d’utiliser les règles nationales existantes
et les procédures d’évaluation correspondantes, pourvu qu’elles aient été préalablement notifiées à la Com-
mission européenne (voir section 4.5). Ces règles nationales notifiées ne sont pas reprises dans le présent
guide.

2.4.2 Principes des directives «nouvelle approche» et «approche globale»

Le cadre réglementaire élaboré afin d’assurer l’interopérabilité du système ferroviaire est fondé sur les prin-
cipes des règles communautaires appliquées dans la «nouvelle approche» et l’«approche globale».

Les principes de la «nouvelle approche» en matière d’harmonisation technique et de normalisation ont été
définis par une résolution du Conseil de 1985. Cette résolution établit les principes suivants:

— l’harmonisation législative est limitée à l’adoption d’exigences essentielles auxquelles doivent satisfaire
les produits mis sur le marché communautaire s’ils veulent bénéficier de la libre circulation dans la Com-
munauté;

— des spécifications techniques permettant aux produits de satisfaire aux exigences essentielles fixées par
les directives «nouvelle approche» sont énoncées dans des normes «harmonisées» (voir section 2.4.3.2),
dont les numéros de référence sont publiés au Journal officiel de l’Union européenne;

— la conformité aux normes harmonisées demeure volontaire, et les fabricants gardent toujours la possibili-
té d’appliquer d’autres spécifications techniques pour satisfaire aux exigences essentielles, toutefois;

— les produits fabriqués conformément aux normes «harmonisées» bénéficient d’une présomption de
conformité aux exigences essentielles correspondantes.

Outre les principes de la «nouvelle approche», il s’est avéré nécessaire d’établir des conditions uniformes pour
l’évaluation de la conformité. La résolution du Conseil de 1989 sur l’«approche globale» relative à la certifica-
tion et aux essais (8) établit les principes directeurs de la politique communautaire en matière d’évaluation de la
conformité. À cette fin, la législation communautaire met en place des modules correspondant aux différentes
phases des procédures d’évaluation de la conformité et fixe des critères relatifs à l’utilisation de ces procédures
et à la désignation d’organismes devant intervenir dans celles-ci [voir Guide relatif à la mise en application des
directives élaborées sur la base des dispositions de la nouvelle approche et de l’approche globale,Office des
publications officielles des Communautés européennes, 2000 (ISBN 92-828-7501-6)].
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2.4.3 Principes appliqués à la directive 96/48/CE et aux STI connexes

2.4.3.1 Les STI et la «nouvelle approche»

Par rapport aux directives strictement «nouvelle approche», les STI représentent un niveau supplémentaire
entre les «exigences essentielles» de la directive et les normes correspondantes. Ce niveau reflète la com-
plexité du système ferroviaire et la nécessité d’intégration de ses différentes composantes dans le respect des
exigences essentielles.

2.4.3.2 Documents de normalisation

Les définitions juridiques applicables sont les suivantes:

— dans le cadre de la nouvelle approche:

une «norme harmonisée» est une norme qui a été:

1) élaborée sur mandat de la Commission dans le cadre d’une directive «nouvelle approche» (ou de type
«nouvelle approche»),

2) élaborée par les organisations européennes de normalisation (CEN, CENELEC, ETSI) conformément
aux règles générales internes de ces organismes.

Ces normes peuvent être considérées comme ayant fait l’objet d’un large consensus.

Les numéros de référence des normes «harmonisées» sont publiés au Journal officiel de l’Union euro-
péenne (série C). Les normes «harmonisées» sont ensuite transposées par les États membres au niveau
national;

— dans le cadre de la directive 96/48/CE [article 2, point f)]:

«“spécification européenne”: une spécification technique commune, un agrément technique européen ou
une norme nationale transposant une norme européenne, tels que définis à l’article 1er, points 8 à 12, de
la directive 93/38/CEE» (9);

— dans le cadre de la directive 93/38/CEE [article 1er, points 9), 10) et 11)]:

«“norme”: la spécification technique approuvée par un organisme reconnu à activité normative, pour
application répétée ou continue, dont le respect n’est, en principe, pas obligatoire;»

«“norme européenne”: la norme approuvée par le Comité européen de normalisation (CEN) ou par le
Comité européen de normalisation électrotechnique (CENELEC) en tant que “norme européenne (EN)”
ou “document d’harmonisation (HD)”, conformément aux règles communes de ces organismes, ou par
l’Institut européen des normes de télécommunications (ETSI), conformément à ses propres règles, en tant
que norme européenne de télécommunications (ETS);»

«“spécification technique commune”: la spécification technique élaborée selon une procédure qui est
reconnue par les États membres en vue d’en assurer l’application uniforme dans tous les États membres
et qui aura fait l’objet d’une publication au Journal officiel des Communautés européennes;».

2.4.3.3 Autres documents

Outre les normes susmentionnées, d’autres documents concernant les STI couvrent divers domaines tels que
des critères de performance, des méthodes d’essai ou des spécifications du produit.
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2.4.3.4 Références strictes/glissantes

Dans les STI, les références aux normes existantes ou à d’autres documents peuvent être soit:

— des références «strictes», c’est-à-dire des références qui identifient clairement une version particulière du
document (par exemple par un numéro de version, une date, etc.);

— des références «glissantes», c’est-à-dire sans identification claire d’une version particulière du document.
La référence doit se faire par rapport à la version du document qui était en vigueur à la date de publica-
tion de la dernière version de la STI en question.

Dans la mesure du possible, seules des références strictes ont été utilisées dans les STI.

2.4.4 Référence aux normes européennes et à d’autres documents normatifs dans les STI

Comme mentionné dans la section 2.4.1, lorsque les STI font spécifiquement référence à certaines normes
européennes ou autres documents appropriés, la conformité avec ces spécifications ou autres documents est
obligatoire. Différentes situations peuvent justifier ces références dans les STI, en particulier:

— lorsque certaines interfaces et performances de constituants ou de sous-systèmes particuliers ne peuvent
être définies qu’en termes de caractéristiques techniques précises auxquelles le constituant ou le sous-
système doit répondre pour pouvoir être déclaré interopérable;

— lorsqu’il est nécessaire de faire référence aux méthodes d’essai qui doivent être utilisées pour évaluer la
conformité/l’aptitude à l’emploi d’un constituant ou d’une interface, ou pour effectuer la vérification
«CE» d’un sous-système. Cela vaut tout spécialement pour les composants critiques pour la sécurité du
système ferroviaire, reconnaissant ainsi que la déclaration «CE» de conformité/d’aptitude à l’emploi ou
de vérification est essentielle à la certification de la sécurité du système.

Ces principes ne modifient pas la politique générale de la Communauté européenne en faveur des normes
européennes. En particulier, «pour satisfaire aux dispositions appropriées concernant les procédures de pas-
sation des marchés dans le secteur ferroviaire et notamment à la directive 93/38/CEE, les entités adjudica-
trices doivent inclure les spécifications techniques dans les documents généraux ou dans les cahiers des
charges propres à chaque marché; [à cet effet] […] il est nécessaire de créer un ensemble de spécifications
européennes pour servir de références à ces spécifications techniques» (directive 96/48/CE, quinzième
considérant).

Les STI ne font aucune référence à des normes ou autres documents pertinents d’application non obliga-
toires.

2.4.5 Référence à d’autres directives

Toutes les autres directives recoupant le champ d’application technique de la directive 96/48/CE, y compris
en ce qui concerne les sous-systèmes et les constituants d’interopérabilité, restent applicables pour autant
qu’elles ne comportent pas d’exigences essentielles mentionnées dans la directive 96/48/CE. Si c’est le cas,
la disposition suivante de la directive 96/48/CE s’applique:

«Lorsque des constituants d’interopérabilité font l’objet d’autres directives communautaires portant sur
d’autres aspects, la déclaration “CE” de conformité ou d’aptitude à l’emploi indique, dans ce cas, que les
constituants d’interopérabilité répondent également aux exigences de ces autres directives» (article 13, para-
graphe 3).

En ce qui concerne les autres dispositions communautaires relatives à des exigences essentielles couvertes
par la directive 96/48/CE, les dispositions suivantes de la directive s’appliquent:

• «Les dispositions de la présente directive s’appliquent sans préjudice d’autres dispositions communau-
taires pertinentes. Toutefois, dans le cas des constituants d’interopérabilité, la satisfaction des exigences
essentielles de la présente directive peut nécessiter de recourir à des spécifications européennes particu-
lières établies à cet effet» (article 3, paragraphe 2).
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• «La vérification “CE” est la procédure par laquelle un organisme notifié vérifie et atteste, à la demande
de l’entité adjudicatrice ou de son mandataire dans la Communauté, qu’un sous-système est:

— conforme aux dispositions de la directive;

— conforme aux autres dispositions réglementaires qui sont d’application dans le respect du traité,

et qu’il peut être mis en service» (annexe VI, point 1).

Il appartient au fabricant de s’assurer de la conformité d’un constituant d’interopérabilité aux exigences de
toutes les directives pertinentes — à cette fin et lorsque cela est nécessaire, le fabricant fait appel à des orga-
nismes notifiés au regard de ces directives (voir annexe 3 pour la liste des organismes notifiés au regard de
la directive 96/48/CE). Toutefois, un organisme notifié chargé d’évaluer la conformité d’un constituant d’in-
teropérabilité au regard de la directive 96/48/CE et des STI grande vitesse n’a pas à évaluer la conformité de
ce constituant par rapport aux autres directives applicables.

La situation est différente en ce qui concerne un sous-système. L’organisme notifié qui effectue la vérifica-
tion «CE» doit s’assurer que:

— les constituants d’interopérabilité sont fournis avec la déclaration «CE» de conformité en accord avec
l’article 13 de la directive;

— le sous-système est conforme à toute autre réglementation applicable dérivant du traité. Dans ce cas, l’or-
ganisme notifié désigné par l’entité adjudicatrice n’est pas tenu d’évaluer la conformité du sous-système
par rapport aux autres réglementations, mais vérifiera que le sous-système possède toutes les déclarations
«CE» exigées par les directives applicables.

Autant que possible, les STI ont tenu compte de la législation européenne existante (par exemple la direc-
tive 89/336/CEE relative à la compatibilité électromagnétique). Le cas échéant et conformément aux prin-
cipes énoncés dans la section 2.4.4, les STI peuvent faire référence à des normes élaborées dans le cadre d’un
autre acte législatif qui est applicable.

Cependant, en cas de contradiction entre des exigences essentielles de la directive 96/48/CE et d’autres
directives portant sur un même champ d’application technique, le problème doit être porté à l’attention de la
Commission qui recherchera la meilleure solution appropriée. Un principe juridique que l’on peut appliquer
dans ce cas est la primauté de la législation sectorielle spécifique sur la législation horizontale.

2.5 Processus de révision des STI grande vitesse de la directive 96/48/CE

Ce guide a été préparé pour la première version des STI grande vitesse (telle que publiée au JO L 245 du
12.9.2002 et rectificatifs publiés au JO L 275 du 11.10.2002). Les aspects qui n’étaient pas spécifiques à la
grande vitesse n’ont pas été traités dans cette première version. Ils seront traités dans le contexte de la direc-
tive 2001/16/CE (10) relative à l’interopérabilité du système ferroviaire transeuropéen conventionnel. Le cas
échéant, les spécifications qui en résultent seront progressivement intégrées dans les STI grande vitesse.

Le processus de révision des STI respecte les principes généraux suivants:

— assurer la transparence;

— tenir compte de l’évolution technologique;

— maintenir la cohérence du système ferroviaire à grande vitesse;

— assurer la cohérence entre les STI grande vitesse;

— maintenir un cadre d’exécution contrôlé et géré;
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(10) Directive 2001/16/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 mars 2001 relative à l’interopérabilité du système ferroviaire
transeuropéen conventionnel (JO L 110 du 20.4.2001, p. 1).



— proposer des modifications après évaluation de leur conformité aux exigences essentielles de la directive
96/48/CE ainsi que de leur impact économique.

L’auteur d’une demande de révision (ADR) peut être la Commission européenne, un État membre, un gestion-
naire d’infrastructure, une entreprise de chemin de fer, un organisme notifié ou d’autres utilisateurs des STI.

L’ADR adresse une demande de révision à l’organisme commun représentatif (OCR) — actuellement
l’AEIF ( 11) — qui est responsable de la coordination et du suivi du processus de révision.

Une demande de révision comprendra:

— une identification claire de l’auteur (groupe/nom);

— un numéro de référence;

— le sujet, y compris le cas échéant le nom du document et la clause visés;

— la description du problème;

— si possible, une proposition de solution.

Un exemple de formulaire de demande de révision figure à l’annexe 4.

L’OCR préparera une proposition de solution conformément aux prescriptions de la directive et au mandat
de révision donné par la Commission. Cette proposition de solution sera présentée à la Commission qui pren-
dra une décision conformément à la procédure définie à l’article 21, paragraphe 2, de la directive 96/48/CE.

Tous les auteurs de demandes de révision auront accès aux informations concernant leurs demandes.

2.6 Questions sur les STI grande vitesse

Pour que la directive 96/48/CE et les STI grande vitesse atteignent pleinement leurs objectifs, il est essentiel
que toutes les parties concernées du secteur ferroviaire dans la Communauté aient une compréhension com-
mune de leurs dispositions et exigences et les appliquent de la même manière.

Même si ce guide vise à fournir des lignes directrices dans la mise en œuvre des STI grande vitesse, les uti-
lisateurs seront probablement toujours confrontés à des questions qui n’auront pas été abordées.

Les organismes notifiés dans le cadre de la directive 96/48/CE peuvent se référer à leur groupe de coordina-
tion NB-Rail pour toute question ayant trait aux procédures d’évaluation et de vérification relatives à la mise
en œuvre des STI grande vitesse (voir section 4.4).

Les autres utilisateurs peuvent envoyer leurs questions à l’OCR — actuellement l’AEIF, jusqu’à ce que son
rôle soit repris par l’Agence ferroviaire européenne qui doit devenir opérationnelle en 2004-2005.

Chaque question et son projet de réponse seront envoyés à la Commission européenne par le groupe de coor-
dination NB-Rail ou l’AEIF, qui se tiendront également mutuellement informés.

La Commission donnera son avis sur le projet de réponse, le cas échéant conformément à la procédure défi-
nie à l’article 21, paragraphe 2, de la directive 96/48/CE. En tout état de cause, le Comité, le groupe de coor-
dination NB-Rail et l’AEIF seront tenus informés de la procédure et de l’avis de la Commission; ces derniers
prendront les mesures en conséquence.

Les questions ainsi que leurs réponses seront rendues publiques sur les sites web de la Commission, du 
groupe de coordination NB-Rail et de l’AEIF.
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(11) Association européenne pour l’interopérabilité ferroviaire (voir annexe 3 pour le lien internet et l’adresse). Lorsqu’elle entrera
en fonction, l’Agence ferroviaire européenne remplacera l’AEIF dans ce rôle.



3.1 Paramètre fondamental

Toute condition réglementaire, technique ou opérationnelle, critique sur le plan de l’interopérabilité.

3.2 Conformité

Qualité d’un produit lorsqu’il satisfait aux exigences spécifiées.

3.3 Aptitude à l’emploi

Capacité d’un constituant d’interopérabilité à réaliser et à maintenir une performance spécifiée au cours de
sa période d’utilisation.

3.4 Évaluation de la conformité

Toute activité chargée de déterminer directement ou indirectement que des exigences spécifiées sont respectées.

3.5 Système ferroviaire existant

Système composé des infrastructures ferroviaires existantes, comportant les lignes et les installations fixes,
plus le matériel roulant existant de toute catégorie et origine circulant sur cette infrastructure ainsi que les
règles d’exploitation existantes.

3.6 Dérogation

Dans certains cas, qualifiés de «dérogations», un projet peut être exempté de l’obligation d’appliquer des STI
ou parties de STI (et des règles nationales notifiées peuvent être appliquées en leurs lieu et place — voir sec-
tions 2.4.1 et 4.5). Les conditions d’octroi des dérogations ainsi que la procédure pour l’examen et l’accep-
tation d’une demande de dérogation sont décrites à l’article 7 de la directive 96/48/CE.

3.7 Cas spécifique

Toute partie du système ferroviaire transeuropéen à grande vitesse qui nécessite des dispositions particulières
dans les STI, temporaires ou définitives, en raison de contraintes géographiques, topographiques, de l’environ-
nement urbain ou de cohérence vis-à-vis du système existant. Cela peut comprendre notamment les lignes et ré-
seaux ferroviaires isolés du réseau du reste de la Communauté, le gabarit, l’écartement ou l’entraxe des voies.
Ces cas spécifiques ont été identifiés pendant le développement des STI grande vitesse et sont contenus dans les
décisions publiant les STI.

3.8 Substitution dans le cadre d’une maintenance

Remplacement de composants par des pièces de fonction et performances identiques dans le cadre d’une
maintenance préventive ou corrective.

3. DÉFINITIONS

23



3.9 Renouvellement

Travaux importants de substitution d’un sous-système ou d’une partie de sous-système ne modifiant pas les
performances du sous-système. Dans le cas d’un renouvellement (ou d’une substitution dans le cadre d’une
maintenance), l’application des STI est volontaire (voir article 2 ou 3 de la décision publiant la STI corres-
pondante).

3.10 Réaménagement

Modification importante d’un sous-système ou d’une partie de sous-système modifiant les performances du
sous-système (voir section 4.8).

3.11 Mise sur le marché

Processus par lequel un constituant d’interopérabilité est rendu disponible au sein de la Communauté euro-
péenne, en vue de sa distribution ou de son utilisation sur son territoire (voir section 4.7).

3.12 Mise en service

Processus par lequel un sous-système de nature structurelle est mis en état de fonctionnement nominal
conformément à l’article 14 de la directive 96/48/CE (voir section 4.8).

3.13 Gestionnaire d’infrastructure

Toute entité ou entreprise chargée notamment de l’établissement et de l’entretien de l’infrastructure ferro-
viaire ainsi que, éventuellement, de la gestion des systèmes de régulation et de sécurité de l’infrastructure
[directive 2001/12/CE (12) du Parlement et du Conseil modifiant la directive 91/440/CEE du Conseil].

3.14 Entreprise ferroviaire

Toute entreprise à statut privé ou public et titulaire d’une licence conformément à la législation communau-
taire applicable, dont l’activité principale est la fourniture de prestations de transport de marchandises et/ou
de voyageurs par chemin de fer, la traction devant obligatoirement être assurée par cette entreprise; ce terme
recouvre aussi les entreprises qui assurent uniquement la traction (directive 2001/12/CE du Conseil modifiant
la directive 91/440/CEE du Conseil).

3.15 Registres des infrastructures et du matériel roulant

Un registre des infrastructures ou du matériel roulant est une compilation des caractéristiques pertinentes du
sous-système concernant ses paramètres fondamentaux, interfaces et performance. En général, ces registres
contiennent également des informations concernant le contrôle-commande, l’énergie, l’exploitation et la
maintenance.

Les STI grande vitesse demandent (voir modules relatifs à la vérification «CE» d’un sous-système dans l’an-
nexe pertinente de chaque STI) qu’un registre des infrastructures ou du matériel roulant (selon le cas) soit
attaché à la demande de vérification «CE» adressée à un organisme notifié.
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(12) Directive 2001/12/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2001 modifiant la directive 91/440/CEE du Conseil
relative au développement de chemins de fer communautaires (JO L 75 du 15.3.2001, p. 1).



L’annexe E de la STI «Infrastructure» et l’annexe I de la STI «Matériel roulant» (telles que publiées au JO
L 245 du 12.9.2002 et rectificatifs publiés au JO L 275 du 11.10.2002) listent les éléments à mentionner dans
ces registres, au minimum.

Les discussions en vue de consolider les besoins relatifs aux registres émanant des directives «interopérabi-
lité» avec les besoins similaires du paquet «infrastructure» [à savoir le document de référence du réseau
prévu par la directive 2001/14/CE (13)] étaient encore en cours au moment de la rédaction du présent guide.
Le lecteur peut utilement se référer au site web de la Commission européenne pour obtenir les informations
les plus récentes concernant les registres (voir annexe 3).
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(13) Directive 2001/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2001 concernant la répartition des capacités d’infra-
structure ferroviaire, la tarification de l’infrastructure ferroviaire et la certification en matière de sécurité (JO L 75 du 15.3.2001,
p. 29).





4.1 Fabricant

Il s’agit de l’entité responsable de la conception et de la construction d’un constituant d’interopérabilité cou-
vert par la directive 96/48/CE et les STI connexes en vue de sa mise sur le marché en son nom propre sur le
territoire communautaire. Dans certains cas, une entité adjudicatrice peut être impliquée dans la conception
du constituant d’interopérabilité. Un gestionnaire d’infrastructure ou une entreprise ferroviaire peut égale-
ment être fabricant.

Celui qui modifie sensiblement un constituant d’interopérabilité conduisant à un constituant d’interopérabili-
té «comme neuf» (14), en vue de sa mise sur le marché sur le territoire communautaire, devient le fabricant.

Commentaires

Le fabricant assume la responsabilité:

— de la conception et de la fabrication du constituant d’interopérabilité;

— du suivi des procédures pour la certification de la conformité et de l’aptitude à l’emploi du constituant
d’interopérabilité par rapport aux exigences fixées dans la directive 96/48/CE et les STI connexes.

Le fabricant assume l’unique et ultime responsabilité pour ce qui est de la conformité de son constituant d’in-
teropérabilité aux directives applicables. Il doit avoir une bonne compréhension de la conception et de la
fabrication du constituant d’interopérabilité, prendre ses dispositions en vue de la certification «CE» par un
(des) organisme(s) notifié(s) et faire une déclaration «CE» de conformité ou d’aptitude à l’emploi par rap-
port à toutes les exigences et dispositions applicables des directives concernées.

La déclaration «CE» de conformité ou d’aptitude à l’emploi d’un constituant d’interopérabilité doit précisé-
ment identifier son domaine d’application (voir annexe 11). Quand un constituant d’interopérabilité va être
utilisé dans un nouveau domaine d’application, sa conformité doit être réévaluée pour ce nouveau domaine
d’application. Quand l’aptitude à l’emploi est requise pour un constituant d’interopérabilité, les mêmes
règles s’appliquent lorsque ce constituant est utilisé dans un nouveau domaine d’application.

Le fabricant peut sous-traiter certaines tâches, par exemple la conception ou la production du constituant
d’interopérabilité, pourvu qu’il garde la maîtrise globale et assume la responsabilité finale de l’ensemble du
constituant d’interopérabilité. De la même manière, il peut utiliser des pièces ou composants prêts à l’emploi,
marqués «CE» ou non, pour produire le constituant d’interopérabilité sans perdre son statut de fabricant.

L’annexe IV de la directive 96/48/CE définit les obligations du fabricant en ce qui concerne la déclaration
«CE» de conformité/d’aptitude à l’emploi d’un constituant d’interopérabilité.

Le fabricant peut être établi dans la Communauté ou en dehors de celle-ci. Dans les deux cas, le fabricant
peut désigner un mandataire (voir section 4.3) dans la Communauté afin que celui-ci agisse en son nom pour
effectuer certaines opérations requises par les directives applicables. Un fabricant établi en dehors de la
Communauté n’est toutefois pas tenu d’avoir un mandataire, bien que cela puisse comporter certains avan-
tages.

4. PARTIES CONCERNÉES 
ET CADRE RÉGLEMENTAIRE
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(14) C’est-à-dire lorsque les modifications peuvent influer sur les caractéristiques des paramètres fondamentaux supportés par le
constituant d’interopérabilité.



4.2 Entité adjudicatrice

L’entité adjudicatrice est l’entité responsable pour la conception, la construction, la mise en œuvre et l’ex-
ploitation d’un sous-système en vue de le mettre en service sur le territoire communautaire, par exemple un
gestionnaire d’infrastructure ou une entreprise ferroviaire.

Commentaires

L’entité adjudicatrice assume la responsabilité:

— de la conception, de la construction, de la mise en œuvre et de l’exploitation du sous-système. Elle conti-
nue d’assumer la responsabilité pour la conception et la construction d’un sous-système, même si des élé-
ments du sous-système ont été conçus et construits par différents fabricants;

— de prendre les dispositions pour que la procédure de vérification «CE» soit effectuée par un organisme
notifié;

— de l’élaboration de la déclaration «CE» de vérification du sous-système;

— d’obtenir l’autorisation de mise en service de l’État membre où le sous-système est situé et/ou exploité.

L’entité adjudicatrice peut déléguer ou sous-traiter certaines tâches liées à un sous-système (par exemple, sa
conception, sa construction ou sa maintenance), mais elle garde la maîtrise globale et assume la responsabi-
lité finale de l’ensemble du sous-système.

Les annexes V et VI de la directive 96/48/CE définissent les obligations de l’entité adjudicatrice en ce qui
concerne la déclaration «CE» de vérification et les dispositions pour la conservation de cette déclaration
«CE» ainsi que le dossier technique l’accompagnant.

4.3 Mandataire

Il s’agit de l’entité expressément désignée, par un mandat écrit, par le fabricant ou l’entité adjudicatrice pour
agir en son nom en ce qui concerne certaines obligations incombant au fabricant ou à l’entité adjudicatrice.
L’étendue des engagements que le mandataire peut prendre au nom du fabricant ou de l’entité adjudicatrice
est fixée par le mandat qui lui a été conféré par le fabricant ou l’entité adjudicatrice.

Par exemple, le mandataire pourrait être désigné pour demander l’évaluation de la conformité sur le terri-
toire communautaire, signer la déclaration «CE» de conformité/d’aptitude à l’emploi ou de vérification et
conserver ces documents ainsi que le dossier technique (le cas échéant) à la disposition des autorités compé-
tentes pendant la durée de vie du constituant d’interopérabilité ou du sous-système.

Commentaires

Le mandataire d’un fabricant ou d’une entité adjudicatrice doit être établi dans la Communauté.

Les représentants commerciaux d’un fabricant (comme les distributeurs agréés), qu’ils soient ou non établis
dans la Communauté, ne doivent pas être confondus avec un mandataire au sens de la directive 96/48/CE.

Le mandataire doit respecter les obligations incombant au fabricant ou à l’entité adjudicatrice (par exemple,
les annexes IV, V et VI de la directive 96/48/CE définissent les obligations en ce qui concerne l’évaluation
de la conformité/de l’aptitude à l’emploi et la vérification «CE», la déclaration «CE» de conformité/d’apti-
tude à l’emploi ou de vérification, les dispositions pour garder cette déclaration «CE» ainsi que le dossier
technique à la disposition des autorités compétentes).

Les autorités des États membres peuvent s’adresser au mandataire au lieu de s’adresser au fabricant ou à l’en-
tité adjudicatrice en ce qui concerne les obligations de ce dernier découlant de la directive 96/48/CE. Le fabri-
cant ou l’entité adjudicatrice assume la responsabilité des mesures prises en son nom par un mandataire.
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4.4 Organismes notifiés

Selon l’article 2, point i), l’article 13, paragraphe 2, l’article 18 et l’article 20 de la directive 96/48/CE, les
organismes notifiés réalisent les tâches suivantes:

— évaluer la conformité ou l’aptitude à l’emploi des constituants d’interopérabilité;

— effectuer la vérification «CE» des sous-systèmes.

Ces tâches sont conformes aux principes de l’«approche globale», comme expliqué dans la section 2.4.2 de
ce guide.

Le Guide relatif à la mise en application des directives élaborées sur la base des dispositions de la nouvelle 
approche et de l’approche globale [Office des publications officielles des Communautés européennes, 
2000 (ISBN 92-828-7501-6)] s’applique totalement aux activités des organismes notifiés dans le cadre de la direc-
tive 96/48/CE, à l’exception des dispositions concernant l’apposition du marquage «CE» sur les constituants
d’interopérabilité et les sous-systèmes. Un marquage «CE» éventuellement apposé sur un constituant d’inter-
opérabilité ou un sous-système ne signifie pas qu’il est conforme à la directive 96/48/CE et aux STI connexes; il
est lié à l’application d’une (d’)autre(s) directive(s) européenne(s) d’harmonisation technique. La preuve de la
conformité à la directive 96/48/CE et aux STI connexes doit être recherchée dans la documentation pertinente.

Conformément aux principes de l’«approche globale», la directive 96/48/CE demande aux organismes noti-
fiés de coopérer étroitement pour coordonner leurs activités. Le groupe de coordination des organismes noti-
fiés NB-Rail, établi à cet effet, constitue le forum réunissant les organismes notifiés à l’égard de la directive
96/48/CE pour examiner ensemble les problèmes qui peuvent surgir en relation avec l’évaluation de la
conformité/de l’aptitude à l’emploi des constituants d’interopérabilité et la vérification «CE» des sous-
systèmes, et pour proposer des solutions à ces problèmes. Après leur adoption conformément à la procédure
décrite à l’article 21 de la directive 96/48/CE, les solutions proposées deviennent des recommandations à
l’emploi (RAE). Les RAE ne remplacent pas la législation européenne, mais la complètent en fournissant
aux organismes notifiés un soutien et des informations supplémentaires sur des questions techniques.

4.5 Règles nationales applicables

Les STI (telles que publiées au JO L 245 du 12.9.2002 et rectificatifs publiés au JO L 275 du 11.10.2002) ne
traitent que des aspects spécifiques au domaine de l’interopérabilité à grande vitesse. Les sous-systèmes
comportent cependant en général d’autres aspects, et l’application des seules STI ne permet pas de satisfaire
totalement les exigences essentielles de la directive 96/48/CE.

Il a été convenu que les STI développées dans le cadre de la directive 2001/16/CE relative à l’interopérabi-
lité du système ferroviaire transeuropéen conventionnel prendraient en compte, le moment venu, ces aspects
non actuellement traités.

Cependant, les sous-systèmes mis en service dans le cadre de la directive 96/48/CE doivent d’ores et déjà
satisfaire l’ensemble des exigences essentielles de cette directive.

Aussi, il a été convenu que, pendant la phase transitoire où les aspects non traités par les STI grande vitesse
ne seront pas encore repris par les STI conventionnelles en cours d’élaboration, les règles nationales, noti-
fiées par chaque État membre, au titre de l’article 16 paragraphe 3, de la directive 96/48/CE, à la Commis-
sion européenne et à l’ensemble des autres États membres, s’appliqueraient, sur son territoire, en complé-
ment des STI actuelles, pour les aspects non traités, de façon à assurer la satisfaction des exigences essen-
tielles. Une liste indicative (15) des références de ces règles nationales peut être trouvée sur le site web de la
Commission relatif à l’interopérabilité ferroviaire (voir annexe 3).
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(15) La liste disponible sur le site web de la Commission européenne reflète les règles nationales notifiées par les États membres à
la Commission. Le cas échéant, un État membre peut modifier sa liste. Le but de la liste d’assurer un traitement équitable et non
discriminatoire de toutes les parties concernées en rendant publiques les règles nationales applicables requiert néanmoins une
certaine stabilité. La Commission veillera à cet aspect des choses.



Conformément aux décisions de la Commission publiant les STI grande vitesse, il appartient aux États
membres de désigner les organismes chargés de vérifier la conformité aux règles nationales, complétant les
STI, notifiées dans le cadre de la directive 96/48/CE.

Dans la pratique, cette vérification de la satisfaction des exigences essentielles de la directive 96/48/CE est
alors effectuée dans chacun des États membres, pour la partie des règles nationales qui rentrent dans le
champ de la directive 96/48/CE et non traitées par les STI, dans le cadre des procédures nationales d’autori-
sation de mise en service ou, le cas échéant, dans le cadre de procédures spécifiques à l’interopérabilité de la
grande vitesse ferroviaire mises en place par l’État membre concerné.

La nécessité de recourir à des règles nationales diminuera au fur et à mesure que les STI pour la grande vi-
tesse et le rail conventionnel seront révisées/élaborées et adoptées.

Les dérogations et cas spécifiques (voir sections 3.6 et 3.7) constituent également des situations dans les-
quelles certains aspects tombent en dehors du champ d’application des STI grande vitesse et pour lesquelles
des procédures d’évaluation et de vérification doivent être définies. Cette question était encore en cours de
discussion au sein du comité de réglementation de la directive 96/48/CE au moment de la rédaction de ce
guide. Les conclusions de cette discussion, lorsqu’elles seront connues, seront diffusées via un lien à partir
de la version électronique de ce guide qui peut être trouvée sur le site web de la Commission européenne.

4.6 Explication des modules et de leur utilisation

4.6.1 Procédures d’évaluation de la conformité

4.6.1.1 Constituants d’interopérabilité

Avant de pouvoir être mis sur le marché, un constituant d’interopérabilité doit faire l’objet d’une déclaration
«CE» de conformité et/ou d’aptitude à l’emploi (voir section 4.7). Cette déclaration est émise par le fabricant
du constituant d’interopérabilité (le cas échéant, après certification par un organisme notifié).

La déclaration «CE» de conformité ou d’aptitude à l’emploi (voir annexe 11) atteste la conformité d’un
constituant d’interopérabilité à la STI ainsi qu’aux normes et autres documents pertinents, et par conséquent
aux exigences essentielles correspondantes.

D’autres caractéristiques d’un constituant d’interopérabilité peuvent être définies contractuellement entre le
fabricant et l’acheteur, à condition qu’elles ne soient pas en contradiction avec les exigences des STI. Un
organisme notifié n’est pas tenu d’évaluer ces caractéristiques dans le cadre de la directive 96/48/CE.

Une nouvelle déclaration «CE» de conformité est nécessaire pour un constituant d’interopérabilité mis sur le
marché après avoir subi des modifications substantielles (voir note de bas de page 14 de la section 4.1).

Une nouvelle déclaration «CE» d’aptitude à l’emploi est également nécessaire quand le constituant est utili-
sé dans un nouveau domaine d’application.

L’entité mettant sur le marché communautaire un constituant d’interopérabilité — que ce soit le fabricant,
son mandataire dans la Communauté, l’importateur ou toute autre personne physique ou morale — doit
conserver à la disposition de l’autorité compétente la déclaration «CE» de conformité et/ou d’aptitude à
l’emploi et, le cas échéant, le dossier technique non attaché à la déclaration (voir annexe 11). Ces documents
doivent pouvoir être mis à la disposition des autorités compétentes pendant une période couvrant le cycle de
vie du dernier constituant d’interopérabilité mis sur le marché. Cela s’applique aussi bien aux constituants
d’interopérabilité fabriqués dans la Communauté qu’à ceux importés d’un pays tiers.

Il est prévu que ces déclarations seront enregistrées auprès de l’Agence ferroviaire européenne lorsque celle-
ci sera en fonction.

Dans la pratique, les constituants d’interopérabilité sont fabriqués à plus d’un exemplaire, sur la base d’une
même conception ou d’un même type, pour être incorporés dans différents projets de sous-systèmes. À cet
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égard, une déclaration «CE» de conformité et/ou d’aptitude à l’emploi est délivrée préalablement et n’est
généralement pas liée à un projet spécifique relatif à un ou à des sous-systèmes.

Un constituant d’interopérabilité portant une déclaration «CE» de conformité et/ou d’aptitude à l’emploi peut
être incorporé dans un sous-système correspondant sans requérir une nouvelle évaluation de sa conformité.
Une évaluation ultérieure, en vue d’une déclaration «CE» de vérification du sous-système (voir sec-
tion 4.6.1.2), déterminera si le constituant d’interopérabilité a été correctement intégré et est compatible avec
les autres constituants d’interopérabilité de ce sous-système [en particulier, on s’assurera au cours du pro-
cessus de vérification «CE» que les constituants d’interopérabilité sont utilisés au sein de chaque sous-
système dans leur domaine d’utilisation approprié (voir section 4.1)].

4.6.1.2 Sous-systèmes

Avant de demander l’autorisation de mise en service d’un sous-système (voir section 4.8) auprès de l’État
membre compétent, l’entité adjudicatrice de ce sous-système doit:

— prendre les dispositions pour qu’un organisme notifié effectue la vérification «CE» du sous-système (voir
annexe VI de la directive 96/48/CE);

— délivrer une déclaration «CE» de vérification pour le sous-système.

Les évaluations relatives à une déclaration «CE» de vérification sont effectuées pour tous les projets de sous-
systèmes. Ces projets peuvent concerner plusieurs sous-systèmes structurels tels que définis à l’annexe II de
la directive 96/48/CE; ils peuvent également concerner des parties de sous-systèmes (par exemple, la voie,
les installations au sol, les composants embarqués de contrôle-commande, la ligne aérienne) ou une combi-
naison de parties de sous-systèmes [par exemple, un train comprend normalement des parties des sous-
systèmes «Matériel roulant», «Contrôle-commande et signalisation» (équipements embarqués), «Énergie»
(pantographe), etc.].

Les évaluations conduisant à une déclaration «CE» de vérification doivent être effectuées pour toutes ces
parties de sous-systèmes. Chacune de ces parties devrait être traitée comme un «sous-système» à part en-
tière. L’évaluation déterminera également leur intégration (interface) globalement à l’intérieur des sous-
systèmes, avec les autres parties du sous-système et avec les autres sous-systèmes.

4.6.2 Modules utilisés dans les STI

Les procédures pour l’évaluation de la conformité ou de l’aptitude à l’emploi sont basées sur l’utilisation de
modules de conformité tels que définis dans la décision 93/465/CEE du Conseil (16).

Toutefois, pour les besoins des STI grande vitesse et conformément à l’article 5, paragraphe 3, point f), de la
directive 96/48/CE, une adaptation de différents modules a été nécessaire. Plus particulièrement, des modules
spécifiques ont été élaborés pour la vérification «CE» des sous-systèmes et pour la déclaration «CE» d’apti-
tude à l’emploi.

Les modules requis pour l’évaluation de la conformité, tels que définis au chapitre 6 des STI, ainsi que les
tâches connexes incombant aux fabricants, entités adjudicatrices et organismes notifiés sont repris dans les
annexes 5 à 8 (17) de ce guide:

— l’annexe 5 donne la structure des modules pour l’évaluation de la conformité des constituants d’inter-
opérabilité;

— l’annexe 6 résume les tâches incombant aux fabricants et aux organismes notifiés pour l’évaluation de la
conformité des constituants d’interopérabilité;
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(16) Décision 93/465/CEE du Conseil du 22 juillet 1993 concernant les modules relatifs aux différentes phases des procédures d’éva-
luation de conformité et les règles d’apposition et d’utilisation du marquage «CE» de conformité, destinés à être utilisés dans les
directives d’harmonisation technique (JO L 220 du 30.8.1993, p. 23).

(17) Pour le sous-système «Exploitation», la STI définit et décrit deux modules spécifiques: AE, appliqué par l’entreprise ferroviaire, et
DE, appliqué par l’entreprise ferroviaire ou le gestionnaire d’infrastructure. Ces modules spécifiques ne sont pas repris en annexe.



— l’annexe 7 donne la structure des modules pour la vérification «CE» des sous-systèmes;

— l’annexe 8 résume les tâches incombant aux entités adjudicatrices et aux organismes notifiés pour la véri-
fication «CE» des sous-systèmes.

4.6.3 Choix des procédures d’évaluation et des modules

4.6.3.1 Évaluation des constituants d’interopérabilité

Le degré d’implication des organismes notifiés dans la procédure d’évaluation des constituants d’interopéra-
bilité diffère pour chaque module.

D’une façon générale, une sélection d’au moins deux modules a été faite: un module pour les fabricants sans
système de gestion de la qualité et un module pour les fabricants avec système de gestion de la qualité. Dans
ce dernier cas, le système de gestion de la qualité sera évalué par l’organisme notifié. Les certifications de
systèmes de qualité délivrées par un organisme de certification accrédité seront prises en compte par l’orga-
nisme notifié quand ces certifications s’appliquent au constituant d’interopérabilité.

Le choix des modules spécifiques (à partir de la sélection précisée dans les STI) à appliquer dans la procé-
dure d’évaluation d’un constituant d’interopérabilité donné revient au fabricant qui, le cas échéant, confie la
procédure d’évaluation et de certification à l’organisme notifié de son choix.

Pour utiliser les modules D et H2 (qui exigent un système de gestion de la qualité), le fabricant impliqué
dans la conception et/ou la fabrication d’un constituant d’interopérabilité doit disposer d’un système de ges-
tion de la qualité spécifiquement mis en œuvre à cette fin.

Lorsqu’un fabricant ne dispose pas de système de gestion de la qualité, seuls les modules A, B, C et F peu-
vent être utilisés pour évaluer les constituants d’interopérabilité.

Le module V est indiqué lorsque la procédure d’évaluation de l’aptitude à l’emploi doit être appliquée. Le
module V, lorsqu’il est spécifié, est toujours le complément des autres modules d’évaluation de la conformi-
té choisis par le fabricant.

Si, pour une certaine caractéristique d’un constituant d’interopérabilité, une évaluation est seulement néces-
saire dans la phase de conception et développement (voir section 4.6.5), les STI spécifient au moins un
module «minimal» dans la phase de production, qui mentionne, également pour cette phase, la responsabili-
té du fabricant de faire une déclaration de conformité.

Dans ce cas, les modules «minimaux» pour la phase de production d’un constituant d’interopérabilité sont:

— le module A quand le module A est également spécifié pour la phase de conception et développement,

— le module C quand le module B est spécifié pour la phase de conception et développement ou

— le module H2 quand le module H2 est spécifié pour la phase de conception et développement.

4.6.3.2 Évaluation des sous-systèmes

Pour l’évaluation des sous-systèmes, la procédure de vérification doit être effectuée dans tous les cas par un
organisme notifié, conformément à la directive 96/48/CE.

Le choix des modules (à partir de la sélection spécifiée dans les STI) à appliquer dans la procédure d’éva-
luation d’un sous-système donné revient à l’entité adjudicatrice ou à son mandataire (voir section 4.3) qui
demande la procédure de vérification.

Pour les sous-systèmes conçus, fabriqués, installés et testés dans le cadre d’un système de gestion de la qualité, l’uti-
lisation des modules SD et SH2 est autorisée. Cela implique que toutes les parties concernées par la conception, la
fabrication, l’installation et le test d’un sous-système (par exemple, le gestionnaire de l’infrastructure et l’industrie,
en fonction de leur implication) doivent mettre en œuvre un système de gestion de la qualité pour ce sous-système.
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Lorsque l’entité adjudicatrice ne dispose pas d’un système de gestion de la qualité, seuls les modules SB, SF
et SG peuvent être utilisés pour la vérification «CE» des sous-systèmes. Néanmoins, si l’entité adjudicatrice
confie certains éléments du sous-système à un sous-traitant qui dispose d’un système qualité certifié, l’orga-
nisme notifié prendra ce système qualité certifié en considération dans la procédure d’évaluation.

Si, pour une spécification particulière d’un sous-système, une évaluation est seulement nécessaire dans la
phase de conception et développement (voir section 4.6.5), les STI spécifient au moins un module «minimal»
dans la phase de production, qui mentionne, également pour cette phase, la responsabilité de l’entité adjudi-
catrice de faire une déclaration «CE» de vérification.

Dans ce cas, les modules «minimaux» pour la phase de production d’un sous-système sont:

— le module SF quand le module SB est spécifié pour la phase de conception et développement,

— le module SG quand le module SG est également spécifié pour la phase de conception et développement ou

— le module SH2 quand le module SH2 est également spécifié pour la phase de conception et développement.

4.6.4 Évaluation de l’aptitude à l’emploi d’un constituant d’interopérabilité

La procédure d’évaluation de l’aptitude à l’emploi s’applique dans le cas des constituants les plus critiques
pour la sécurité, la disponibilité ou l’économie du système (comme indiqué dans le vingtième considérant de
la directive 96/48/CE). Elle est indiquée en particulier pour les constituants de conception nouvelle ou utili-
sés dans un nouveau domaine d’application.

La procédure d’évaluation de l’aptitude à l’emploi ne peut être effectuée de manière isolée et doit toujours
être conduite en complément d’une procédure d’évaluation de la conformité.

La procédure d’évaluation de l’aptitude à l’emploi d’un constituant d’interopérabilité est effectuée par la mise en
œuvre ou l’utilisation du constituant en service, intégré de façon représentative dans le sous-système dans des
conditions opérationnelles, pendant un certain laps de temps ou sur une certaine distance de fonctionnement.

Si elle est autorisée par la (les) norme(s) appropriée(s), l’aptitude à l’emploi peut être évaluée par des
méthodes de simulation (par exemple sur un banc ou circuit de test). Les conditions d’acceptation sont spé-
cifiées dans cette (ces) norme(s).

4.6.5 Évaluations applicables à certaines phases

Les STI spécifient à quelles phases (conception et développement, ou production) s’applique l’évaluation de
la conformité et par quelles méthodes particulières d’évaluation (analyse de la conception, essai de type, ana-
lyse du processus de fabrication, validation de l’expérience en service, etc.) elle sera réalisée. Le choix des
modules dépend de ces phases.

Pour certains paramètres fondamentaux, seules sont essentielles des caractéristiques de conception (par
exemple des exigences de dimension assurant la compatibilité). Dans ces cas, l’évaluation de la conformité
porte sur l’analyse de la conception du constituant d’interopérabilité ou du sous-système.

D’autres caractéristiques (par exemple des exigences de performance) exigent dans la plupart des cas une évalua-
tion et une vérification du constituant d’interopérabilité ou du sous-système dans les phases d’essai de prototype
ou de type, ou dans la phase de production de série. Ces phases sont alors spécifiées dans les annexes des STI.

4.7 Mise sur le marché d’un constituant d’interopérabilité

«Les États membres prennent toutes les mesures utiles pour que les constituants d’interopérabilité:

— ne soient mis sur le marché que s’ils permettent de réaliser l’interopérabilité du système ferroviaire tran-
seuropéen à grande vitesse en satisfaisant aux exigences essentielles;
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— soient utilisés dans leur domaine d’emploi conformément à leur destination et soient installés et entrete-
nus convenablement.

Ces dispositions ne font pas obstacle à la mise sur le marché de ces constituants pour d’autres applica-
tions, [...]» (directive 96/48/CE, article 8).

Commentaires

La mise sur le marché d’un constituant d’interopérabilité est sa première mise à disposition en vue de sa dis-
tribution ou de son utilisation sur le territoire de la Communauté, survenant généralement au terme de sa
phase de fabrication.

La mise à disposition d’un constituant d’interopérabilité peut se faire à titre onéreux ou à titre gratuit, géné-
ralement par un transfert physique ou par un transfert de propriété aux importateurs établis dans la Commu-
nauté, aux distributeurs autorisés ou directement aux utilisateurs finaux, quel que soit l’instrument juridique
utilisé (vente, prêt, location, crédit-bail ou tout autre type d’instrument juridique).

Un constituant d’interopérabilité doit être conforme à la directive et aux STI grande vitesse au moment de sa
mise sur le marché. Comme le concept de mise sur le marché se rapporte à chaque constituant d’interopéra-
bilité individuellement — non à un type de constituant, qu’il ait été fabriqué à l’unité ou en série —, le fabri-
cant doit s’assurer que chacun de ses constituants d’interopérabilité à grande vitesse est conforme à la direc-
tive 96/48/CE et aux STI connexes au moment de sa mise sur le marché.

Si un fabricant, son mandataire dans la Communauté ou l’importateur offre un constituant d’interopérabilité
couvert par la directive et les STI connexes dans un catalogue, le constituant est considéré ne pas avoir été
mis sur le marché jusqu’à sa première mise à disposition effective. Par conséquent, les constituants d’inter-
opérabilité présentés dans un catalogue ne sont pas nécessairement en complète conformité avec les disposi-
tions de la directive et des STI grande vitesse, mais ce fait doit être clairement stipulé dans le catalogue.

La mise sur le marché d’un constituant d’interopérabilité ne concerne pas:

— la mise à disposition d’un constituant d’interopérabilité par le fabricant à son représentant autorisé établi
dans la Communauté et responsable, au nom du fabricant, d’en assurer la conformité avec la directive et
les STI grande vitesse;

— les importations dans la Communauté aux fins de réexportation, c’est-à-dire dans le cadre d’accords de
production;

— la fabrication dans la Communauté d’un constituant d’interopérabilité pour exportation vers un pays tiers;

— la présentation d’un constituant d’interopérabilité dans des foires commerciales et expositions. Le consti-
tuant peut dans ce cas ne pas être en complète conformité avec les dispositions de la directive et des STI
grande vitesse, mais ce fait doit être clairement indiqué à côté du constituant d’interopérabilité exposé.

4.8 Mise en service d’un sous-système

«Il appartient à chaque État membre d’autoriser la mise en service des sous-systèmes de nature structurelle
constitutifs du système ferroviaire transeuropéen à grande vitesse qui sont implantés sur son territoire ou
exploités par les entreprises ferroviaires qui y sont établies.

À cette fin, les États membres prennent toutes les mesures utiles pour que ces sous-systèmes ne puissent être
mis en service que s’ils sont conçus, construits et installés et/ou exploités de façon à ne pas compromettre la
satisfaction des exigences essentielles les concernant, lorsqu’ils sont intégrés dans le système ferroviaire
transeuropéen à grande vitesse» (directive 96/48/CE, article 14)
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Commentaires

Conformément à l’article 18 de la directive 96/48/CE, l’entité adjudicatrice ou son mandataire (voir sec-
tion 4.3) fait une déclaration «CE» de vérification sur la base d’un certificat de vérification «CE» délivré par
un organisme notifié. Par exemple, le constructeur du sous-système, agissant en tant que mandataire de l’en-
tité adjudicatrice, peut faire la déclaration «CE» de vérification.

L’État membre où le sous-système sera exploité peut ensuite autoriser la mise en service du sous-système
muni de cette déclaration «CE» de vérification accompagnée du dossier technique correspondant.

L’obligation pour un sous-système de se conformer à la directive commence avec sa première mise en ser-
vice après l’entrée en vigueur de la directive et doit ensuite être vérifiée à chaque nouvelle autorisation de mise
en service. En outre, la conformité à la directive doit être maintenue en permanence pendant l’utilisation de
chaque sous-système.

Dans le cas d’un réaménagement, l’entité adjudicatrice introduit auprès de l’État membre concerné un dos-
sier décrivant le projet. Au vu de ce dossier et compte tenu de la stratégie de mise en œuvre indiquée dans le
chapitre 7 des STI, l’État membre décide (le cas échéant) si l’importance des travaux nécessite une nou-
velle autorisation de mise en service au sens de l’article 14 de la directive 96/48/CE. En particulier, l’État
membre peut spécifier, le cas échéant, les caractéristiques du sous-système qui devront être soumises à un
nouveau contrôle de conception et/ou d’essai de type, par exemple quand seule(s) une (des) partie(s) d’un
sous-système a (ont) été modifiée(s). Dans ce cas, le dossier justifiera la liste des composants à vérifier. Cette
autorisation de mise en service est nécessaire chaque fois que le niveau de sécurité peut être objectivement
affecté par les travaux envisagés.

Dans le cas du renouvellement et d’une substitution dans le cadre d’une maintenance, l’application des STI
est volontaire.

Indépendamment de la directive 96/48/CE, une entreprise ferroviaire doit également obtenir un certificat de
sécurité dans chacun des États membres où elle opère, conformément à l’article 32 de la directive
2001/14/CE (18), qui ne prévoit pas l’intervention d’un organisme notifié.

4.9 Cycle de vie

Comme stipulé à l’article 18, paragraphe 2, de la directive 96/48/CE, l’implication des organismes notifiés
commence au stade du projet et se termine immédiatement avant la mise en service d’un sous-système.

Pour constituer le dossier technique devant accompagner la déclaration «CE» de vérification, l’organisme
notifié est chargé de rassembler (voir article 18, paragraphe 3, de la directive 96/48/CE) tous les documents
relatifs aux consignes d’entretien, de surveillance continue ou périodique, de réglage et de maintenance.

Conformément à la directive 96/48/CE, l’organisme notifié n’est pas tenu de vérifier la pérennité du respect
de ces prescriptions par l’entité pour laquelle il a effectué la vérification. Ce rôle incombe à chaque État
membre ayant autorisé la mise en service du sous-système (directive 96/48/CE, article 14).
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5.1 Champ d’application

Cette partie du guide dresse la liste des normes et autres documents normatifs utiles pour l’évaluation de la
conception et/ou de la conformité des sous-systèmes et des constituants d’interopérabilité. Les documents
repris ci-après comprennent des normes portant sur des critères de performance, des méthodes d’essai ou des
spécifications de produit.

Les sections 5.2 à 5.5 reprennent, pour chaque STI, deux groupes de documents:

— les normes ou autres documents référencés dans les STI et donc obligatoires;

— les normes ou autres documents utiles pour la mise en œuvre des STI, mais d’application volontaire et, de
ce fait, non référencés dans les STI.

Conformément aux principes de la «nouvelle approche» et de l’«approche globale» relative à l’harmonisa-
tion technique (voir section 2.4.2), les produits fabriqués en conformité avec les normes européennes har-
monisées énumérées ci-après bénéficient d’une présomption de conformité aux exigences essentielles cor-
respondantes de la directive 96/48/CE.

En l’absence de normes européennes, les tableaux suivants font référence à d’autres spécifications telles que
des règles nationales et des fiches UIC. Ces documents seront remplacés le moment venu par des normes
européennes.

Les tableaux correspondent aux sections des STI qui font référence à (ou qui sont concernées par) des
normes européennes ou à d’autres documents pertinents (généralement le chapitre 4 et/ou le chapitre 5 des
STI) et aux annexes des STI qui fixent les procédures d’évaluation des constituants d’interopérabilité et de
vérification des sous-systèmes, c’est-à-dire:

— les annexes A et B de la STI du sous-système «Infrastructure»;

— les annexes B et C de la STI du sous-système «Énergie»;

— les annexes D et E de la STI du sous-système «Matériel roulant»;

— l’annexe A de la STI du sous-système «Contrôle-commande et signalisation».

L’annexe 9 de ce guide fournit une brève description du contexte européen de la normalisation.

L’annexe 10 de ce guide donne la définition communément acceptée des termes les plus importants utilisés
dans le cadre de la directive 96/48/CE grande vitesse.

5. NORMES APPLICABLES
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Abréviations utiles

EN norme européenne

OEN organisation européenne de normalisation (CEN, CENELEC et ETSI)

prEN projet de norme européenne

ST spécification technique

ENV prénorme européenne (sera normalement appelée ST dans le futur)

RT rapport technique

CEN 00256 projet de norme CEN: tâche dans un programme de normalisation, destinée à
déboucher sur une norme (nouvelle, modifiée ou révisée)

CLC projet de norme CENELEC: tâche dans un programme de normalisation, destinée à
déboucher sur une norme (nouvelle, modifiée ou révisée)
(Remarque: Contrairement aux deux autres OEN, l’ETSI attribue directement un
numéro de norme à un projet.)

ISO Organisation internationale de normalisation

CEI Commission électrotechnique internationale

fiche UIC spécification développée par l’Union internationale des chemins de fer

code UIC catalogue énumérant toutes les fiches UIC disponibles

Unisig Subset spécification développée par un groupe de fabricants et de chemins de fer impli-
qués dans le développement du système de gestion de trafic ferroviaire européen
(ERTMS)
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5.2 STI du sous-système «Infrastructure»

5.2.1 Normes ou autres documents visés dans la STI «Infrastructure» (et dès lors obligatoires)
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Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents obligatoires

4.3.3.26
4.2.3.27

Protection contre les chocs
électriques

EN50122-1:1997 — Applications ferroviaires — Installations
fixes — Systèmes d’alimentation électrique et de mise à la
terre — Partie 1: Mesures de protection relatives à la sécurité
électrique et à la mise à la terre (chapitres 4 et 5)

4.3.3.3 a)
Annexe D.2.2

Calcul des effets aérodynamiques
sur les structures

ENV1991-3:1995 — Base de conception et des actions sur
les structures — Partie 3: Charge de la circulation sur les
ponts
(ce document sera mis à jour et publié sous la référence
«EN1991-2:2003 — Eurocode 1: Actions sur les
structures — Partie 2: Charges de la circulation sur les
ponts»)

4.3.3.13
4.3.3.14
4.3.3.15
Annexe D.2.2

Charges verticales, forces
transversales dans le plan
horizontal, forces longitudinales 
sur les structures

ENV1991-3:1995

ENV1991-1:1994 — Eurocode 1: Base de conception et des
actions sur les structures — Partie 1: Base de conception

Annexe C EN ISO 9001:2000 — Systèmes de management de la
qualité — Exigences

5.2.2 Normes ou autres documents non visés dans la STI «Infrastructure» (et donc d’application
volontaire)

5.2.2.1 Constituants d’interopérabilité

RAILS DE VOIE COURANTE ET DANS LES AIGUILLAGES ET CROISEMENTS

Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents applicables

5.2.1 Profil de tête de rail

Masse minimale

Nuance d’acier

Pour les voies courantes: EN13674-1:2003 — Applications
ferroviaires — Voie — Rail — Partie 1: Rails de chemin de
fer vignole de masse ≥ 46 kg/m (TC 256 SC1 GT 4)

Pour les rails spécifiques aux aiguillages et aux croisements:
prEN13674-2 — Applications ferroviaires — Voie — Rail —
Partie 2: Rails d’aiguillage et de croisement utilisés
conjointement avec des rails de chemin de fer symétriques à
fond plat de masse ≥ 46 kg/m (projet actuel de TC 256 SC1
GT 4, document N1216 d’octobre 1997)

NB: Un prEN13674-2 mis à jour sera distribué au début de
2003.

4.3.3.10 Écartement prEN13848-1 (mars 2003) — Applications ferroviaires —
Voie — Qualité géométrique de la voie — Partie 1:
Caractérisation de la géométrie de la voie (CEN/TC 256 SC1
GT 28)



(1) Exigeant que les essais soient exécutés sur une ligne sur laquelle la vitesse de fonctionnement des trains les plus rapides est au
moins de 160 km/h, la charge d’essieu la plus lourde des matériels roulants est d’au moins 170 kN et au moins un tiers des sys-
tèmes de fixation sous essais est mis dans des courbes.

SYSTÈMES D’ATTACHES DE RAIL
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Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents applicables

5.2.2 Résistance minimale:
— au glissement longitudinal
— au chargement répété

Résistance d’isolement électrique

Comportement en service

Raideur dynamique de la semelle

EN13481:2002 — Applications ferroviaires — Voie —
Prescriptions de performance pour les systèmes de fixation:
— Partie 1: Définitions
— Partie 2: Systèmes de fixation des traverses en béton
— Partie 5: Systèmes de fixation des voies sur dalle

EN13146:2002 — Applications ferroviaires — Voie —
Méthodes d’essai pour les systèmes de fixation:
— Partie 1: Détermination de la résistance longitudinale au

glissement
— Partie 4: Effets produits par des charges répétitives
— Partie 5: Détermination de la résistance électrique
— Partie 8: Essai en service (1)

Méthode d’essai: annexe B d’EN13481-2:2002 ou
méthode d’essai: annexe B d’EN13481-5:2002

TRAVERSES ET SUPPORTS DE VOIE

Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents applicables

5.2.3 Masse et dimensions EN13230-1:2002 — Applications ferroviaires — Voie —
Traverses et supports en béton — Partie 1: Prescriptions
générales
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Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents applicables

5.2.4 • Profil d’aiguilles

• Cotes fonctionnelles dans la
conception des aiguillages et
croisements

• Insuffisance de dévers en voie
déviée

prEN13803-2 — Applications ferroviaires — Voie —
Paramètres de conception d’alignement des voies — Voie
standard — Partie 2: Aiguillages et croisements
(premier projet stable de TC 256 SC1 GT 15, attendu en août
2003)

prEN13232-4 (septembre 2002) — Applications
ferroviaires — Voie — Aiguillages et croisements —
Partie 4: Commande, verrouillage et contrôle

prEN13232-5 (octobre 2002) — Applications ferroviaires —
Voie — Aiguillages et croisements — Partie 5: Aiguillages

prEN13232-6 (octobre 2002) — Applications ferroviaires —
Voie — Aiguillages et croisements — Partie 6: Croisements
communs fixes et obtus (TC 256 SC1 GT 18)

prEN13232-7 — Applications ferroviaires — Voie —
Aiguillages et croisements — Partie 7: Aiguillages avec
parties mobiles (document en préparation au TC 256 SC1
WG 18 pour enquête publique, prévu pour septembre 2003)

prEN13232-9 — Applications ferroviaires — Voie —
Aiguillages et croisements — Partie 9: Dispositions
(document en préparation dans TC 256 SC1 GT 18 pour
enquête publique, prévu pour septembre 2003)

Fiche UIC 716 (chapitre 4-5) — Profils d’usure maximum
admissible pour les aiguilles (première édition du 1er janvier
1986)

prEN13674-2 — Applications ferroviaires — Voie — Rail —
Partie 2: Rails d’aiguillage et de croisement utilisés
conjointement avec des rails de chemin de fer symétriques à
fond plat de masse ≥ 46 kg/m (projet actuel de TC 256 SC1
GT 4, document N1216 d’octobre 1997)

Fiche UIC 510-2 (chapitre 3) — Matériel remorqué —
Conditions concernant l’utilisation des roues de différents
diamètres avec un appareil de roulement de différents types
(troisième édition en cours de préparation)



5.2.2.2 Paramètres du sous-système «Infrastructure»

DOMAINE: GÉNIE CIVIL (GÉNÉRAL)
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Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents applicables

4.3.3.7 Dévers ENV13803-1:2002 — Applications ferroviaires — Voie —
Paramètres de conception d’alignement de voies — Voie
standard — Partie 1: Voie courante

4.3.3.8 Rayon des courbes ENV13803-1:2002

4.3.3.5 Rayon de courbure vertical et
latéral des voies de service

Fiche UIC 527-1 — Voitures, fourgons et wagons —
Dimensions des plateaux de tampons — Tracé de voie des
courbes en S (deuxième édition du 1er janvier 1981 et
4 amendements)

Fiche UIC 505-1 — Matériel de transport ferroviaire —
Gabarit de construction du matériel roulant (neuvième
édition en cours de préparation)

4.3.3.2 Entraxe des voies Fiche UIC 505-4 — Conséquences de l’application des
gabarits cinématiques définis par les fiches 505 sur
l’implantation des obstacles par rapport aux voies et des
voies entre elles (troisième édition du 1er janvier 1977 et
2 amendements)

4.3.3.23 Effets des vents transversaux EN14067-2:2003 — Applications ferroviaires —
Aérodynamique — Partie 2: Aérodynamique sur voie ouverte
directement «aux effets des vents transversaux»
NB: Cette norme renvoie au prEN14067-4 — Applications
ferroviaires — Aérodynamique — Partie 4: Exigences et
procédures d’essai pour l’aérodynamique sur voie ouverte
(en cours).

Autre document à prendre en compte:
prEN1991-1-4 (WI 00250089) — Action sur les structures —
Partie 1-4: Action sur les structures — Actions du vent

DOMAINE: GÉNIE CIVIL (GARES ET STATIONS, GÉNÉRAL)

Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents applicables

4.3.3.26 Hauteur des quais Fiche UIC 741 — Quais des gares à voyageurs — Règles
pour l’implantation des bordures des quais par rapport à la
voie (troisième édition du 1er janvier 1993)
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Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents applicables

Annexe B.3 Rayon minimal des courbes des
voies de remisage et tracés en S

Fiche UIC 527-1 — Voitures, fourgons et wagons —
Dimensions des plateaux de tampons — Tracé de voie des
courbes en S (deuxième édition du 1er janvier 1981 et
4 amendements)

Fiche UIC 505-1 — Matériel de transport ferroviaire —
Gabarit de construction du matériel roulant (neuvième
édition en cours de préparation)

4.1.1
4.3.3.1

Gabarit des obstacles Fiches UIC 506 — Règles pour l’application des gabarits
agrandis GA, GB et GC (première édition du 1er janvier 1987
et 4 amendements)

Fiche UIC 505-4 — Conséquences de l’application des
gabarits cinématiques définis par les fiches 505 sur
l’implantation des obstacles par rapport aux voies et des
voies entre elles (troisième édition du 1er janvier 1977 et
2 amendements)

STI «Énergie» Gabarit pantographe Fiche UIC 606-1 — Conséquences de l’application des
gabarits cinématiques définis par les fiches UIC 505 sur la
conception du système caténaire (première édition du
1er janvier 1987 et 1 amendement)

Fiche UIC 505-1

Fiche UIC 505-4

DOMAINE: OUVRAGES D’ART(PONTS-RAILS)

Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents applicables

4.1.1
4.3.3.1

Gabarit des obstacles Fiches UIC 506 (édition du 1er janvier 1987) et 505-4
(édition du 1er janvier 1977)

STI «Énergie» Gabarit pantographe Fiches UIC 606-1, 505-1 et 505-4
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Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents applicables

4.1.1
4.3.3.1

Gabarit des obstacles Fiches UIC 506 (édition du 1er janvier 1987) et 505-4
(édition du 1er janvier 1977)

STI «Énergie» Gabarit pantographe Fiches UIC 606-1, 505-1 et 505-4

4.3.3.6 Calcul de la section d’air libre

Caractéristiques aérodynamiques

Fiche UIC 779-11 — Détermination de l’aire de la section
transversale des tunnels ferroviaires à partir d’une approche
aérodynamique (première édition du 1er janvier 1995,
chapitres 4, 5 et 6)

prEN14067-4 — Applications ferroviaires —
Aérodynamique — Partie 4: Exigences et procédures d’essai
pour l’aérodynamique sur voie ouverte

prEN14067-5 — Applications ferroviaires —
Aérodynamique — Partie 5: Exigences et procédures d’essai
pour l’aérodynamique dans les tunnels
(en préparation au TC 256 GT 6 pour enquête publique en
août 2003)

DOMAINE: SUPERSTRUCTURE(VOIE COURANTE)

Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents applicables

4.3.3.9
4.3.3.11
4.3.3.21

Conicité équivalente
Inclinaison du rail
Résistance de la voie et des
appareils de voie aux efforts de
freinage et de démarrage

Des normes sont nécessaires afin de transposer les exigences
de base en solutions harmonisées

4.3.3.10 Écartement: valeur théorique de
référence

prEN13848-1 (mars 2003) — Applications ferroviaires —
Voie — Qualité géométrique de la voie — Partie 1:
Caractérisation de la géométrie de la voie (document élaboré
par CEN/TC 256 SC1 GT 28)

4.3.3.16
4.3.3.17

Résistance de la voie, des
aiguillages et des croisements aux
efforts verticaux
Résistance de la voie, des
aiguillages et des croisements aux
efforts transversaux

Ces vérifications seront faites uniquement si les composants
correspondants ne possèdent pas une déclaration de
conformité en tant que constituant d’interopérabilité
Voir ci-dessus normes énumérées dans les constituants
d’interopérabilité «Rails de voie courante et dans les
aiguillages et croisements», «Systèmes d’attaches de rail»,
«Traverses et supports de voie», «Aiguillages et croisements»
(voir section 5.2.2.1 de ce guide)

prEN14363 (juin 2002) — Applications ferroviaires —
Essais pour l’acceptation des caractéristiques de roulement
des véhicules ferroviaires — Essais de comportement en
service à l’arrêt et en circulation (projet actuel de TC 256 
GT 10 de juin 2002)

6.3.1 Comportement en service EN13146-8:2002 — Applications ferroviaires — Voie —
Méthodes d’essai pour les systèmes de fixation — Partie 8:
Essai en service

4.3.3.22 Raideur de la voie Voir ci-dessus normes listées dans les constituants
d’interopérabilité «Systèmes d’attaches de rail»
(section 5.2.2.1 de ce guide)
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Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents applicables

4.3.3.20 Conditions fonctionnelles:
— type d’aiguillages et de

croisements (cœurs mobiles)
— dispositifs de verrouillage
— type d’aiguillages et de

croisements (insuffisance de
dévers en voie déviée)

— cotes fonctionnelles (voir plan
de maintenance)

— conditions mécaniques: profil
d’aiguilles

Ces vérifications seront faites uniquement si les composants
correspondants ne possèdent pas une déclaration de
conformité en tant que constituant d’interopérabilité
Voir ci-dessus normes énumérées dans les constituants
d’interopérabilité «Aiguillages et croisements»
(section 5.2.2.1 de ce guide)

Pas de documents disponibles définissant les dimensions
fonctionnelles et les procédures d’évaluation au moment de
la rédaction de ce guide

DOMAINE: SUPERSTRUCTURE(VOIE COURANTE, AIGUILLAGES ET CROISEMENTS)

Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents applicables

4.2.3.2.2 Plan de maintenance (fixation de
normes de géométrie des voies)

prEN13848-1 (mars 2003) — Applications ferroviaires —
Voie — Qualité géométrique de la voie — Partie 1:
Caractérisation de la géométrie de la voie (document élaboré
par CEN/TC 256 SC1 GT 28)

4.3.3.18 Qualité géométrique de la voie prEN14363 (juin 2002) — Applications ferroviaires —
Essais pour l’acceptation des caractéristiques de roulement
des véhicules ferroviaires — Essais de comportement en
service à l’arrêt et en circulation (projet actuel de TC 256 
GT 10 de juin 2002)

DOMAINE: ÉQUIPEMENTS DIVERS

Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents applicables

4.1.1
4.3.3.1

Gabarit des obstacles Fiche UIC 506 — Règles pour l’application des gabarits
agrandis GA, GB et GC (première édition du 1er janvier 1987
et 4 amendements)

Fiche UIC 505-4 — Conséquences de l’application des
gabarits cinématiques définis par les fiches 505 sur
l’implantation des obstacles par rapport aux voies et des
voies entre elles (troisième édition du 1er janvier 1977 et
2 amendements)

STI «Énergie» Gabarit pantographe Fiche UIC 606-1 — Conséquences de l’application des
gabarits cinématiques définis par les fiches UIC 505 sur la
conception du système caténaire (première édition du
1er janvier 1987 et 1 amendement)

Fiche UIC 505-1 — Matériel de transport ferroviaire —
Gabarit de construction du matériel roulant (neuvième
édition en cours de préparation)

Fiche UIC 505-4



5.3. STI du sous-système «Énergie»

5.3.1. Normes ou autres documents visés dans la STI «Énergie» (et dès lors obligatoires)

5.3.1.1. Constituants d’interopérabilité

LIGNE AÉRIENNE DE CONTACT
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Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents obligatoires

4.1.2.1
4.1.2.2
5.3.1.1
5.3.1.3

Géométrie CA
Géométrie CC
Conception globale
Paramètres fondamentaux

EN50119:2001 — Applications ferroviaires — Installations
fixes — Lignes aériennes de contact pour la traction
électrique

5.3.1.2 Capacité de captage EN50119:2001 (annexe B)

EN50149:1999 — Applications ferroviaires — Installations
fixes — Fils de contact cannelés en cuivre et alliage de
cuivre pour les lignes aériennes de contact (point 4.5,
tableaux 3 et 4)
(ce document a été mis à jour et publié sous la référence
«EN50149:2001 — Applications ferroviaires — Installations
fixes — Traction électrique — Fils de contact cannelés en
cuivre et alliage de cuivre pour les lignes aériennes de
contact»)

5.3.1.4 Vitesse de propagation de l’onde EN50119:2001 (point 5.2.1.4)

5.3.1.5 Élasticité et uniformité de
l’élasticité

EN50119:2001 (point 5.2.1.3)

5.3.1.8 Intensité à l’arrêt EN50119:2001

EN50206-1:1998 — Applications ferroviaires — Matériel
roulant — Pantographes: caractéristiques et essais —
Partie 1: Pantographes pour véhicules grandes lignes
(point 6.13)



PANTOGRAPHE
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Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents obligatoires

5.3.2.1 Conception générale EN50206-1:1998

5.3.2.4
Annexe N

Conception de l’isolation EN50124-1:1999 — Applications ferroviaires —
Coordination de l’isolement — Partie 1: Prescriptions
fondamentales — Distances d’isolement dans l’air et lignes
de fuite pour tout matériel électrique et électronique

EN60383 — Isolateurs pour lignes aériennes de tension
nominale supérieure à 1 kV — Partie 1 (1996) et partie 2
(1995)

EN50215:1999 — Applications ferroviaires — Essais sur
matériel roulant après achèvement et avant mise en service

EN50160:1999 — Caractéristiques de la tension de
l’électricité fournie par les systèmes publics de distribution

5.3.2.6 Effort de contact statique EN50206-1:1998

5.3.2.7
Annexe Q

Effort de contact moyen et
performances d’interaction du
système ligne aérienne/pantographe

EN50117:2002 — Applications ferroviaires — Exigences en
matière de systèmes de captage du courant et de validation
des mesures de l’interaction dynamique entre le pantographe
et la ligne aérienne de contact

IEC50811-33-02 (1)

EN50119:2001

5.3.2.8 Dispositif de descente automatique EN50206-1:1998 (point 4.9)

5.3.2.9
Annexe Q

Intensité à l’arrêt EN50206-1:1998 (point 6.13)

EN50117:2002

IEC50811-33-02 (1)

EN50119:2001

Annexe J Profil de l’archet de transition prEN50367 (mars 2002) — Applications ferroviaires —
Systèmes de captage du courant — Critères techniques pour
l’interaction entre le pantographe et la ligne aérienne

EN50119:2001 (point 5.2.8.2)

(1) La norme est incorrectement indiquée dans la STI; la référence correcte est: IEC60050:1984 — Vocabulaire international de
l’électronique — Partie 811: Traction électrique.

BANDE DE FROTTEMENT

Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents obligatoires

5.3.3.5 Détection d’une rupture de bande
de frottement

EN50206-1:1998 (point 4.9)



(1) Cette norme est incorrectement indiquée dans la STI; la référence correcte est «IEC60050:1984 — Vocabulaire international de
l’électronique — Partie 811: Traction électrique».

5.3.1.2. Paramètres du sous-système «Énergie»
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Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents obligatoires

4.1.1
Annexe N

Tension et fréquence EN50160:1999 — Caractéristiques de la tension de
l’électricité fournie par les systèmes publics de distribution

EN50215:1999 — Applications ferroviaires — Essais sur
matériel roulant après achèvement et avant mise en service
(point 9.15)

4.2.2.11 Sections de séparation de systèmes EN50119:2001

4.3.1.2
4.3.2.2

Sécurité, mise à la terre et
continuité électrique

EN50119:2001 — Applications ferroviaires — Installations
fixes — Lignes aériennes de contact pour la traction
électrique (point 5.1.2)

EN50122-1:1997 — Applications ferroviaires — Installations
fixes — Systèmes d’alimentation électrique et de mise à la
terre — Partie 1: Mesures de protection relatives à la sécurité
électrique et à la mise à la terre (points 5, 7 et 9)

4.3.1.5 Compatibilité électromagnétique
externe

Séries EN50122 — Applications ferroviaires — Systèmes
d’alimentation électrique et de mise à la terre d’équipement
de transport en commun et d’appareillages auxiliaires

EN50121-2:2000 — Applications ferroviaires — CEM —
Partie 2: Émission du système ferroviaire dans son ensemble
vers le monde extérieur

4.3.1.8 Protection contre les chocs
électriques

EN50122-1:1997 (points 5, 7 et 9)

4.3.2.3
Annexe Q

Comportement dynamique et
qualité de captage du courant

EN50119:2001 — Applications ferroviaires — Installations
fixes — Lignes aériennes de contact pour la traction
électrique (point 5.2.1.2)

EN50117:2002

IEC50811-33-02 (1)

5.3.1.3. Divers

Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents obligatoires

Annexe A EN ISO 9001:2000 — Système de management de la
qualité — Exigences

Annexe E EN50123-1:1995 — Applications ferroviaires — Installations
fixes — Appareillage CC — Partie 1: Généralités



5.3.2. Normes ou autres documents non visés dans la STI «Énergie» (et donc d’application volontaire)

5.3.2.1. Constituants d’interopérabilité

LIGNE AÉRIENNE DE CONTACT
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Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents applicables

5.3.1.8 Intensité à l’arrêt prEN50367 (mars 2002) — Applications ferroviaires —
Systèmes de captage du courant — Critères techniques pour
l’interaction entre le pantographe et la ligne aérienne

4.1.1 Tension et fréquence prEN50163 (décembre 2001) — Applications ferroviaires —
Tension d’alimentation des systèmes de traction (projet actuel
de CLC TC 9X SC C GT 11 de décembre 2001)

PANTOGRAPHE

Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents applicables

4.1.2.3
5.3.2.2

Géométrie de l’archet EN50206-1:1998 — Applications ferroviaires — Matériel
roulant — Pantographes: caractéristiques et essais —
Partie 1: Pantographes pour véhicules grandes lignes

prEN50367 (mars 2002)

5.3.2.4 Conception de l’isolation EN60383-1:1996 — Isolateurs pour lignes aériennes de
tension nominale supérieure à 1 kV — Partie 1: Unités
d’isolateurs en céramique ou en verre — Définitions,
méthodes d’essai et critères d’acceptation (+ amendement
A11:1999)

EN60383-2:1995 — Isolateurs pour lignes aériennes de
tension nominale supérieure à 1 kV — Partie 2: Chaînes
d’isolateurs et séries d’isolateurs pour les systèmes CA —
Définitions, méthodes d’essai et critères d’acceptation

prEN50163 (décembre 2001) — Applications ferroviaires —
Tension d’alimentation des systèmes de traction (projet actuel
de CLC TC 9X SC C GT 11 de décembre 2001)

4.3.2.5 Effort de contact statique prEN50367 (mars 2002)

5.3.2.7 Effort de contact moyen et
performances d’interaction

EN50206-1:1998

prEN50367 (mars 2002)

5.3.2.7 Prescriptions d’effort de contact
alternatif

prEN50367 (mars 2002)

5.3.2.8 Dispositif de descente automatique prEN50367 (mars 2002)

4.1.1 Tension et fréquence prEN50163 (décembre 2001)
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Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents applicables

5.3.3.1 Paramètres fondamentaux, longueur
de la bande de frottement

prEN50367 (mars 2002)

5.3.3.2 Matériaux prEN50367 (mars 2002)

5.3.3.3 Capacité de courant prEN50367 (mars 2002)

5.3.2.9 Intensité à l’arrêt prEN50367 (mars 2002)

5.3.2.2. Paramètres du sous-système «Énergie»

Sections STI Caractéristiques Normes appropriées et autres documents applicables

4.1.1 Tension et fréquence prEN50163 (décembre 2001) — Applications ferroviaires —
Tension d’alimentation des systèmes de traction (projet actuel
de CLC TC 9X SC C GT 11 de décembre 2001)

4.1.2.1
4.1.2.2

Géométrie des lignes aériennes de
contact

EN50119:2001 — Applications ferroviaires — Installations
fixes — Lignes aériennes de contact pour la traction
électrique

prEN50367 (mars 2002) — Applications ferroviaires —
Systèmes de captage du courant — Critères techniques pour
l’interaction entre le pantographe et la ligne aérienne

4.1.2.1
4.1.2.2

Pente du fil de contact EN50119:2001

4.2.2.8 Protection électrique (coordination
avec le sous-système «Matériel
roulant»)

prEN50388 (juin 2002) — Applications ferroviaires —
Alimentation électrique et matériel roulant — Critères
techniques pour la coordination entre l’alimentation
électrique (sous-station) et le matériel roulant pour réaliser
l’interopérabilité (projet actuel de CLC TC 9X SC C GT 11
de juin 2002)

Fiche UIC 796 — Tension au pantographe (première édition,
juin 2000)

Fiche UIC 797 — Coordination des protections électriques
sous-station/engins moteurs (première édition, avril 2001)

4.2.2.10 Sections de séparation de phases prEN50388 (juin 2002)

4.2.2.11 Sections de séparation de systèmes prEN50367 (mars 2002)

4.3.1.1 Valeur moyenne utile de la tension
sur une zone d’alimentation en
énergie

prEN50388 (juin 2002)

Fiche UIC 796 (première édition, juin 2000)

4.3.1.4 Freinage par récupération prEN50388 (juin 2002)

4.3.2.3 Comportement dynamique et
qualité de captage du courant

prEN50367 (mars 2002)



5.4. STI du sous-système «Matériel roulant»

5.4.1. Normes ou autres documents visés dans la STI «Matériel roulant» (et dès lors obligatoires)

5.4.1.1. Constituants d’interopérabilité

51

Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents obligatoires

5.4/4.2.19 Entretien en service
Prises de courant intérieures

EN60309-1:1999 — Fiches, prises de courant et coupleurs à
des fins industrielles — Partie 1: Exigences générales

EN60309-2:1999 — Fiches, prises de courant et coupleurs à
des fins industrielles — Partie 2: Exigences
d’interchangeabilité dimensionnelle pour les broches et les
accessoires de douille de contact
(NB: La STI «Matériel roulant» fait référence à la STI
«Maintenance», sections 5.3.4 et 5.2.2.3, qui cite les normes
correspondantes.)

EN50153:2002 — Applications ferroviaires — Matériel
roulant — Mesures de protection vis-à-vis des dangers
d’origine électrique (clauses 8.3.1 et 8.3.1.1)

5.4.1.2. Paramètres du sous-système «Matériel roulant»

PARAMÈTRES FONDAMENTAUX

Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents obligatoires

4.1.7 Caractéristiques mécaniques limites

4.1.7 a) Résistance statique
(verticale/longitudinale)

EN12663:2002 — Applications ferroviaires — Exigences
structurelles des caisses des véhicules ferroviaires

4.1.8 Caractéristiques limites liées aux
bruits extérieurs

PrEN ISO 3095 (janvier 2001) — Applications
ferroviaires — Acoustique — Mesure du bruit émis par les
véhicules circulant sur rails (projet actuel de TC 256 GT 3 de
janvier 2001)

4.1.9 Caractéristiques limites liées aux
perturbations électromagnétiques

4.1.9.1 Perturbations sur les systèmes de
signalisation

EN50238:2003 — Applications ferroviaires — Compatibilité
entre matériel roulant et systèmes de détection de train

4.1.9.3 Perturbations par rayonnement
radio fréquence

EN50121-3-1:2000 — Applications ferroviaires — CEM —
Partie 3-1: Matériel roulant — Trains et véhicules complets

4.1.9.4 Immunité électromagnétique EN50121-3-1:2000 et EN50121-3-2:2000 — Applications
ferroviaires — CEM — Partie 3-2: Matériel roulant —
Appareils

4.1.12 Caractéristiques liées au transport
des personnes à mobilité réduite

ISO7193:1985 — Fauteuils roulants — Dimensions
maximales hors tout
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Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents obligatoires

4.3.12 Conditions d’environnement EN50125-1:1999 — Applications ferroviaires — Conditions
d’environnement pour le matériel — Partie 1: Équipement
embarqué du matériel roulant

4.3.17 Protection contre les chocs
électriques

EN50153:2002 — Applications ferroviaires — Matériel
roulant — Mesures de protection vis-à-vis des dangers
d’origine électrique

4.3.20 Signalétique à destination des
voyageurs

ISO7001:1990 — Signes unifiés d’information

5.4.2. Normes ou autres documents non visés dans la STI «Matériel roulant» (et donc d’application volontaire)

5.4.2.1. Constituants d’interopérabilité

Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents applicables

5.4/4.2.9 a) Attelage d’extrémité

Attelage de secours

EN_____ (CEN/00256157 GT 33) — Applications
ferroviaires — Attelage de réserve — Exigences de
performance, géométrie d’interface spécifique et méthodes
d’essai (encore aucun document disponible)

EN_____ (CEN/00256157 GT 33)

5.4/4.2.10 c) Profil des roues prEN13715 (septembre 1999) — Applications ferroviaires —
Ensemble des roues et bogies — Roues — Profil de jantes
(projet actuel de TC 256 SC2 GT 11 de septembre 1999)

Fiche UIC 518 — Essais et homologation de véhicules
ferroviaires du point de vue du comportement dynamique —
Sécurité — Fatigue de la voie — Qualité de marche
(deuxième édition du 1er octobre 1999)

5.4/4.2.10 d) Matériaux des roues EN13260:2003 — Applications ferroviaires — Ensemble des
roues et bogies — Roues — Exigences produit (TC 256 SC2
GT 11)

EN13262:2003 — Applications ferroviaires — Ensemble des
roues et bogies — Roues — Exigences produit (TC 256 SC2
GT 11)

5.4/4.2.10 e) Résistance électrique Prendre en considération l’appendice 1 de l’annexe A de la
STI «Contrôle-commande et signalisation»

5.4/4.2.20 Signalisation extérieure lumineuse
et acoustique: appareils

EN_____ (en développement)

Fiches UIC:
532 — Matériel remorqué — Porte-signaux —
Standardisation — Voitures — Signaux électriques fixes
(neuvième édition du 1er janvier 1979)
534 — Signaux et porte-signaux des locomotives, autorails et
de tous engins moteurs et automoteurs (quatrième édition,
juillet 2002)
651 — Constitution des cabines de conduite des locomotives,
automotrices, rames automotrices et voitures-pilotes
(quatrième édition, juillet 2002)
644 — Avertisseurs équipant les véhicules moteurs utilisés
en service international (deuxième édition, 1980)
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Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents applicables

5.4/4.3.19 Vitres frontales de cabine de
conduite:
— qualité optique
— capacité de résister aux impacts

EN_____ (en développement)

Fiches UIC 564-1 [Voitures — Glaces de sécurité (sixième
édition du 1er janvier 1979, nouveau tirage du 1er janvier
1990)] et 651

Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents applicables

4.1.1 Efforts maximaux à la voie

4.1.1 a) Charge dynamique verticale prEN14363 (juin 2002) — Applications ferroviaires —
Essais pour l’acceptation des caractéristiques de roulement
des véhicules ferroviaires — Essais de comportement en
service à l’arrêt et en circulation (projet actuel de TC 256 
GT 10 de juin 2002)
(NB: Ce document traite de l’interaction entre le matériel
roulant et l’infrastructure. Dès lors, il devrait aussi être
mentionné dans la section 4.2.10 et dans les sections 4.1.1 et
4.1.2 des paramètres fondamentaux de la STI «Matériel
roulant».)

Fiche UIC 518 — Essais et homologation de véhicules
ferroviaires du point de vue du comportement dynamique —
Sécurité — Fatigue de la voie — Qualité de marche
(deuxième édition du 1er octobre 1999)

4.1.1 b) Forces transversales exercées sur la
voie

prEN14363 (juin 2002)

4.1.1 c) Forces longitudinales exercées sur
la voie

EN_____ (en développement)

4.1.2 Charge statique à l’essieu prEN14363 (juin 2002)

EN_____ (CLC/WI 13.466: projet CLC élaboré par CLC TC
9X SC B GT 5 qui prend en considération les exigences pour
l’interopérabilité sur les essais du matériel roulant après
achèvement et avant mise en service)

4.1.4 Mesure de cinématique de véhicule EN_____ (CEN/WI 00256150 à 153 GT 32)/WI —
Applications ferroviaires — Exigences pour la mesure de
cinématique — Partie 1.4: Gabarit de construction du
matériel roulant

Fiches UIC:
505-1 — Matériel de transport ferroviaire — Gabarit de
construction du matériel roulant (neuvième édition en cours
de préparation)
505-4 — Conséquences de l’application des gabarits
cinématiques définis par les fiches 505 sur l’implantation des
obstacles par rapport aux voies et des voies entre elles
(troisième édition du 1er janvier 1977 et 2 amendements)
505-5 — Conditions de base communes aux fiches 505-1 à
505-4 — Commentaires sur l’élaboration et les prescriptions
de ces fiches (deuxième édition du 1er janvier 1977 et
4 amendements)
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Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents applicables

506 — Règles pour l’application des gabarits agrandis GA,
GB et GC (première édition du 1er janvier 1987 et
4 amendements)
606-1 — Conséquences de l’application des gabarits
cinématiques définis par les fiches UIC 505 sur la conception
du système caténaire (première édition du 1er janvier 1987 et
1 amendement)
608 — Conditions à respecter pour les pantographes des
engins moteurs utilisés en service international (deuxième
édition, 1989)

4.1.5 Caractéristiques minimales de
freinage

EN_____ (CEN/WI 00256140.1.2, GT 22) — Applications
ferroviaires — Systèmes de freinage des trains à grande
vitesse:
— Partie 1 — Exigences générales et définitions
— Partie 2 — Exigences de performance
— Partie 3 — Méthodes d’essai

prEN14531-6 — Applications ferroviaires — Freinage —
Méthode de calcul des distances d’arrêt et de
ralentissement — Méthode de calcul du freinage
d’immobilisation — Partie 1: Application aux trains à grande
vitesse
(CEN/WI 00256149 GT 25)

Adhérence roue-rail diminuée:
Fiches UIC:
541-05 — Frein — Prescriptions concernant la construction
des différents organes de frein — Équipement de prévention
du glissement des roues (première édition du 1er janvier 1985
et 8 amendements)
544-1 — Frein — Puissance de freinage (troisième édition
du 1er janvier 1966 et 9 amendements)

Coefficient de frottement garniture/disque de frein réduit par
l’humidité:
Fiche UIC 541-03 — Frein — Prescriptions concernant 
la construction des différents organes de frein — Robinet 
de mécanicien (première édition du 1er janvier 1984)

Décélération minimale
Distance maximale de freinage

Fiche UIC 544

EN50215:1999

4.1.6 Caractéristiques électriques limites (Voir également les normes pour la STI «Énergie»)

4.1.6.1 Variations de tension et de
fréquence de l’alimentation
électrique

prEN50163 (décembre 2001) — Applications ferroviaires —
Tension d’alimentation des systèmes de traction (projet actuel
de CLC TC 9X SC C GT 11 de décembre 2001)

4.1.6.2 Puissance maximale absorbée prEN50388 (juin 2002) — Applications ferroviaires —
Alimentation électrique et matériel roulant — Critères
techniques pour la coordination entre l’alimentation
électrique (sous-station) et le matériel roulant pour réaliser
l’interopérabilité (projet actuel de CLC TC 9X SC C GT 11
de juin 2002)

4.1.6.3 Facteur de puissance prEN50388 (juin 2002)
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Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents applicables

4.1.6.4 Génération de courtes surtensionsprEN50388 (juin 2002)

EN50124-2:2001 — Applications ferroviaires —
Coordination de l’isolement — Partie 2: Surtensions et
protections associées

4.1.7 Caractéristiques mécaniques limites EN12663:2002 — Applications ferroviaires — Exigences
structurelles des caisses des véhicules ferroviaires

4.1.7 b) Sécurité passive EN_____ (CEN/00256123 GT 2) — Applications
ferroviaires — Sécurité passive — Essai d’accident en vraie
grandeur et exigences de simulation numérique (en cours de
développement dans TC 256 GT 2)

4.1.10 Caractéristiques limites liées aux
bruits intérieurs dans la cabine de
conduite

prEN/ISO3381 (janvier 2001) — Applications ferroviaires —
Mesure du bruit à l’intérieur des véhicules circulant sur rails
(projet actuel de TC 256 GT 3 de janvier 2001)

4.1.11 Caractéristiques limites liées à la
climatisation

EN_____ (CEN/00256097 et 098) — Applications
ferroviaires — Climatisation pour cabines de conduite:
— Partie 1: Paramètres de confort
— Partie 2: Essais de type (en cours de développement dans

TC 256 GT 8)

EN13129-1:2002 — Applications ferroviaires —
Climatisation pour matériel roulant grandes lignes —
Partie 1: Paramètres de confort

EN13129-2 (juillet 2003) — Applications ferroviaires —
Climatisation pour matériel roulant grandes lignes —
Partie 2: Essais de type

4.1.12 Caractéristiques liées au transport
des personnes à mobilité réduite

Fiche UIC 565-3 — Indications relatives à l’aménagement
des voitures aptes également au transport des handicapés
dans leurs fauteuils roulants (première édition du 1er janvier
1987, nouveau tirage du 1er juillet 1997 et 1 amendement)

Des normes sont nécessaires afin de transposer les exigences
de base de COST 335 en solutions harmonisées

4.1.13 Variation de pression maximale en
tunnel

prEN14067-5 — Applications ferroviaires —
Aérodynamique — Partie 5: Exigences et procédures d’essai
pour l’aérodynamique dans les tunnels (en cours de
développement dans TC 256 GT 6)

4.1.14 Démarrage, circulation, arrêt sur
pentes et rampes maximales

Doit être inclus dans la future révision d’EN50215

EN_____ (CLC/WI 13.466: projet CLC élaboré par CLC TC
9X SC B GT 5 qui prend en considération les exigences pour
l’interopérabilité sur les essais du matériel roulant après
achèvement et avant mise en service)
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Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents applicables

4.2.2 Surveillance de la vigilance du
conducteur

EN à développer par CENELEC

Fiche UIC 641 — Conditions pour les dispositifs de veille
automatique utilisés en trafic international (quatrième édition,
février 2001)

4.2.3 Système d’électrification Pour les rames interopérables à traction électrique, les
principaux éléments de l’interface entre le matériel roulant et
le sous-système énergie sont définis dans la STI «Énergie»

Puissance maximale absorbée à la
caténaire

prEN50388 (juin 2002) — Applications ferroviaires —
Alimentation électrique et matériel roulant — Critères
techniques pour la coordination entre l’alimentation
électrique (sous-station) et le matériel roulant pour réaliser
l’interopérabilité (projet actuel de CLC TC 9X SC C GT 11
de juin 2002)

Tension et fréquence de
l’alimentation

prEN50163 (décembre 2001) — Applications ferroviaires —
Tension d’alimentation des systèmes de traction (projet actuel
de CLC TC 9X SC C GT 11 de décembre 2001)

Surtensions engendrées par les
harmoniques

prEN50388 (juin 2002)

Protections électriques prEN50388 (juin 2002)

Disposition des pantographes prEN50367 (juin 2002) — Applications ferroviaires —
Systèmes de captage du courant — Critères techniques pour
l’interaction entre le pantographe et la ligne aérienne (projet
actuel de CLC TC 9X SC C GT 9 de juin 2002)

Franchissement des sections de
séparation de phase

prEN50367 (juin 2002)

Franchissement des sections neutres
de séparation de systèmes

EN50119:2001 — Applications ferroviaires — Installations
fixes — Lignes aériennes de contact pour la traction
électrique

prEN50367 (juin 2002)

Forces de contact du pantographe EN50317:2002 — Applications ferroviaires — Exigences en
matière de systèmes de captage du courant et de validation
des mesures de l’interaction dynamique entre le pantographe
et la ligne aérienne de contact

EN50206-1:1998 — Applications ferroviaires — Matériel
roulant — Pantographes: caractéristiques et essais —
Partie 1: Pantographes pour véhicules grandes lignes

prEN50367 (juin 2002)

Facteur de puissance prEN50388 (juin 2002)

Freinage électrique à renvoi
d’énergie dans la caténaire

prEN50388 (juin 2002)

4.2.10 Contact roue-rail EN_____ (à développer) [norme CEN/WI 00256129 (TC 256
GT 10)]
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Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents applicables

4.2.11 Détection de boîtes chaudes
(validation de l’interface avec les
systèmes au sol existants)

EN_____ (CEN/00256158 GT—) — Applications
ferroviaires — Détecteurs de boîtes chaudes — Exigences de
performance

4.2.12 Signal d’alarme Fiche UIC 660

EN_____ (CEN/00256144 GT 24) — Applications
ferroviaires — Sous-système d’alarme passager — Partie 1:
Système pneumatique

4.2.16 Graissage des boudins EN_____ (à développer)

4.2.17 Coefficient de souplesse EN_____ (CEN/00256140.1.2, GT 22), prEN14531-6

Fiche UIC 505-5

EN_____ (CEN/0026150-153 GT 32)

4.2.20 Signalisation extérieure lumineuse
et acoustique

EN_____ (développé par une équipe de projet CEN)

Fiches UIC:
532 — Matériel remorqué — Porte-signaux —
Standardisation — Voitures — Signaux électriques fixes
(neuvième édition du 1er janvier 1979)
534 — Signaux et porte-signaux des locomotives, autorails et
de tous engins moteurs et automoteurs (quatrième édition,
juillet 2002)
651 — Constitution des cabines de conduite des locomotives,
automotrices, rames automotrices et voitures-pilotes
(quatrième édition, juillet 2002)
644 — Avertisseurs équipant les véhicules moteurs utilisés
en service international (deuxième édition, 1980)

PERFORMANCES SPÉCIFIÉES

Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents applicables

4.3.6 Prescriptions relatives au système
de freinage

Fiche UIC 660

EN_____ (CEN/00256140, 141 et 142 GT 22)

Caractéristiques du freinage
électrique à récupération

prEN50388 (juin 2002) — Applications ferroviaires —
Alimentation électrique et matériel roulant — Critères
techniques pour la coordination entre l’alimentation
électrique (sous-station) et le matériel roulant pour réaliser
l’interopérabilité (projet actuel de CLC TC 9X SC C GT 11
de juin 2002)

Diagnostics d’anomalies de freinageApplications ferroviaires d’EN_____ (CEN/00256145 GT
24) — Indicateurs de frein (encore aucun document disponible)

4.3.7 Performances de freinage de serviceEN50215:1999

EN_____ (CLC/WI 13.466: projet CLC élaboré par CLC TC
9X SC B GT 5 tenant compte des exigences
d’interopérabilité sur les essais du matériel roulant après
achèvement et avant mise en service)

EN_____ (CEN/00256142 GT 22) (encore aucun document
disponible)
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Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents applicables

4.3.10 Détection de déraillements EN_____ (CEN/00256130 GT 10) — Applications
ferroviaires — Interaction roue-rail — Protection contre le
déraillement (encore aucun document disponible)

4.3.11 Protection contre le feu et les
fumées

Fiche UIC 564-2 — Règles relatives à la protection et à la
lutte contre l’incendie dans les véhicules ferroviaires du
service international, transportant des voyageurs ou véhicules
assimilés (troisième édition, 1991)

Fiche UIC 642 — Dispositions particulières relatives à la
protection et à la lutte contre l’incendie sur les engins
moteurs et voitures-pilotes en service international (deuxième
édition, septembre 2001)

4.3.15 Éclairage de secours EN13272:2001 — Applications ferroviaires — Éclairage
électrique pour matériel roulant des systèmes de transport
public

4.3.17 Protection contre les chocs
électriques

À inclure dans la future révision d’EN50215

EN50153:2002 — Applications ferroviaires — Matériel
roulant — Mesures de protection vis-à-vis des dangers
d’origine électrique

Fiche UIC 533 — Protection par mise à la masse des pièces
métalliques des véhicules (deuxième édition, 1977)

4.3.18 Cabine de conduite
b) Visibilité vers l’extérieur

EN_____ (en développement)

Fiche UIC 651

4.3.19 Caractéristiques des vitres frontales
de cabine de conduite

Fiche UIC 564-1 — Voitures — Glaces de sécurité (sixième
édition du 1er janvier 1979, nouveau tirage du 1er janvier
1990)

Fiche UIC 651 — Constitution des cabines de conduite des
locomotives, automotrices, rames automotrices et voitures-
pilotes (quatrième édition, juillet 2002)

EN_____ (en développement)



5.5. STI du sous-système «Contrôle-commande et signalisation»

Les normes et autres documents utiles dans la STI «Contrôle-commande et signalisation» sont définis à l’an-
nexe A de la STI.

Cette annexe précise les références des spécifications, qui doivent être entièrement appliquées, sans solutions
alternatives, et fournit les références des documents informatifs utiles pour la mise en œuvre du sous-
système «Contrôle-commande et signalisation». Les références des normes seront mises à jour dans la pro-
chaine version de la STI, en particulier pour l’évaluation de la conformité des paramètres et des constituants
d’interopérabilité du sous-système.

5.5.1. Normes ou autres documents visés dans la STI «Contrôle-commande et signalisation» (et dès lors
obligatoires)

5.5.1.1. Caractéristiques d’interopérabilité du sous-système «Contrôle-commande et signalisation»

EXIGENCES GLOBALES
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Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents obligatoires

4.1.1
(index 0a)

FRS ETCS FRS ETCS UIC version 4.29 (mai 2002)
EEIG 99E5362 version 2.00 (mars 2002)

4.1.1
(index 0b)

FRS GSM-R FRS Eirene version 5.0 (mars 2002)

Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents obligatoires

3.2.1
4.1.1
(index 1 et 2a)

Exigences de sécurité ESROG

ENV50129 (mai 1998) — Applications ferroviaires —
Systèmes électroniques de signalisation relatifs à la sécurité
(NB: ENV50129 renvoie également à EN50159-1 et à
EN50159-2.)

SÉCURITÉ

3.2.1
3.2.2 a)
(index 2b)

Fiabilité, disponibilité,
maintenabilité et sécurité

EN50126:1999 — Applications ferroviaires — Spécification
et démonstration de la fiabilité, de la disponibilité, de la
maintenabilité et de la sécurité (FDMS)

3.2.2 b) Qualité de la maintenance EN ISO 9001:2000 — Systèmes de management de la
qualité — Exigences
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PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT(EMC)

Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents obligatoires

3.2.5.1.1
4.2.1.2 D
(index 3)

Conditions physiques
environnementales

EN50125-1:1999 — Applications ferroviaires — Conditions
d’environnement pour le matériel — Partie 1: Équipement
embarqué du matériel roulant

EN50155:1995 — Applications ferroviaires — Équipements
électroniques utilisés sur le matériel roulant
(NB: EN50155:2001 et amendement AA:2002 ont été
publiés.)

3.2.5.1.2
4.2.1.2 D
(index 4a)

Compatibilité électromagnétique Pour l’équipement embarqué:
EN50121-3-2:2000 — Applications ferroviaires — CEM —
Partie 3-2: Matériel roulant — Appareils
(tableaux 4 et 6 dans la clause 7; les clauses 4, 5 et 6
s’appliquent aux procédures d’essais)
(tableaux 7, 8 et 9 dans la clause 8; les clauses 4, 5 et 6
s’appliquent aux procédures d’essais)

Pour l’équipement d’essai:
EN50121-4:2000 — Applications ferroviaires — CEM —
Partie 4: Émission et immunité des appareils de signalisation
et de télécommunication (clauses 5 et 6)

3.2.5.1.2 b)
4.2.1.2 F
(index 4b)

Caractéristiques d’immunité des
systèmes de détection des trains
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Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents obligatoires

4.1.1
(index 5a)

Fonctionnement normal Unisig Subset-026-V222 — Déclarations fonctionnelles
ERTMS/ETCS (mars 2002)

Unisig Subset-043-V200 — FFFS pour le sous-système
Euroloop (juin 2002)

Unisig Subset-046-V200 — FFFS de fonction de réouverture
(infill) radio (juin 2002)

Unisig Subset-047-V200 — FIS sol-bord (embarqué) pour
fonction de réouverture (infill) radio (juin 2002)

Unisig Subset-054-V200 — Affectation de valeurs aux
variables ETCS (juin 2002)

Unisig Subset-055-V222 — Clarification et amendement de
spécification (juin 2002)

4.1.1
(index 5b)

Fonctionnement en mode dégradé Unisig Subset-026-V222

4.1.1
4.1.2.2
(index 6)

Gestion des STM Unisig Subset-035-V200 (mars 2002)

Unisig Subset-026-V222

Unisig Subset-056-V200 — STM FFFIS couche compteur de
sécurité (juin 2002)

Unisig Subset-057-V200 — STM FFFIS couche liaison de
sécurité (juin 2002)

4.1.1
(index 7)

Exigences fonctionnelles relatives à
l’IHM en cabine

Unisig Subset-033-V200 — FIS pour l’interface homme-
machine (mars 2002)

Unisig Subset-026-V222

Unisig Subset-035-V200 — STM FFFIS (mars 2002)

4.1.1
(index 8)

Exigences relatives à l’odométrie Unisig Subset-041-V200 — Performances requises pour
l’interopérabilité (juin 2002)

4.1.1
(index 9)

Exigences relatives à
l’enregistrement à bord des données
opérationnelles

Unisig Subset-026-V222

Unisig Subset-027-V200 — FFFIS de l’outil de
téléchargement de l’enregistreur juridique (mars 2002)

4.1.1
(index 10)

Exigences du système de vigilance
(homme mort)

Dérivé de la fiche UIC 641 — Conditions pour les dispositifs
de veille automatique utilisés en trafic international
(quatrième édition, février 2001)

4.1.1
4.2.1.2 E
(index 11)

Radio Eirene SRS version 13 (juin 2002)
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Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents obligatoires

3.2.5.1.2
4.1.2.1
(index 12a)

Balises (interface: train-sol) ETSI EN300330-1:2000 — Fréquence utilisée
[Jusqu’à la sous-clause 7.2 (incluse), les gammes de
fréquences Up-link et de téléalimentation applicables sont
définies dans Unisig Subset-036-V200]

Unisig Subset-036-V200 (juin 2002)

Eurosig/WP3.1.2.3 ABB007

Eurosig/WP3.1.2.3 ABB020

Eurosig/WP3.1.2.3 ABB009

Eurosig/WP3.1.2.3 GA0347

3.2.5.1.2
4.1.2.1
(index 12b)

Boucles (interface: train-sol) Unisig Subset-043-V200 — FFFS pour le sous-système
Euroloop (juin 2002)

Unisig Subset-044-V200 — FFFIS «AL» du sous-système
Euroloop (juin 2002)

Unisig Subset-045-V200 — FFFIS «CL» du sous-système
Euroloop (juin 2002)

3.2.5.1.2
4.1.2.1
(index 12c)

Radio (interface: train-sol) CEPT RT25-09

4.1.2.2
(index 13a)

Radio (interfaces de transmission
des données de bord)

Unisig Subset-026-V222 — Déclarations fonctionnelles
ERTMS/ETCS (mars 2002)

Unisig Subset-034-V200 — FIS pour l’interface des trains
(mars 2002)

Unisig Subset-047-V200 — FIS sol-bord (embarqué) pour
fonction de réouverture (infill) radio (juin 2002)

Unisig Subset-037-V200 — FIS Euroradio (juin 2002)

Unisig Subset-093-V200

Morane A11T6001-3 (juillet 1998)

Unisig Subset-048-V200 — FFFIS à bord pour fonction de
réouverture (infill) radio (juin 2002)

Unisig Subset-049-V200 — FIS de fonction de réouverture
(infill) radio avec LEU/enclenchement (juin 2002)

4.1.2.2
(index 13b)

Interface de données des trains pour
analyse des données opérationnelles
enregistrées à bord

Unisig Subset-027-V200 — FFFIS de l’outil de
téléchargement de l’enregistreur juridique (mars 2002)

4.1.2.2
(index 13c)

Interfaces pour l’odométrie Spécification à développer sur la base de l’ERTMS/97/e267
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Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents applicables

4.1.2.3
(index 14a)

ERTMS/GSM-R et ERTMS/ETCS
(interfaces de transmission de
données au sol)

Unisig Subset-026-V222 (mars 2002)

Unisig Subset-037-V200

Unisig Subset-093-V200

Morane A11T6001-3 (juillet 1998)

Unisig Subset-049-V200

4.1.2.3
(index 14b)

Eurobalise et LEU
(interfaces de transmission de
données au sol)

Unisig Subset-036-V200 — FFFIS pour Eurobalise (juin
2002)

4.1.2.3
(index 14c)

Euroloop et LEU
(interfaces de transmission de
données au sol)

Unisig Subset-045-V200 — FFFIS «CL» du sous-système
Euroloop (juin 2002)

4.1.2.3
(index 14d)

ERTMS/ETCS et ETCS (transfert
intercellulaire RBC-RBC)
(interfaces de transmission de
données au sol)

Unisig Subset-039-V200 — FIS pour transfert intercellulaire
RBC-RBC (juin 2002)

4.1.2.4
(index 15)

Gestion des clés (interfaces de
transmission des données au sol)

Unisig Subset-038-V200 — FIS gestion des clés (juin 2002)

5.5.1.4. Compatibilité (hors EMC) entre les trains et les circuits de voie

Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents obligatoires

4.2.1.2 B
(index 16)

Caractéristiques du matériel roulant
nécessaires pour la compatibilité
avec les systèmes de détection des
trains

Voir annexe A de la STI «Contrôle-commande et
signalisation»

5.5.1.5. Interfaces de transmission de données entre le contrôle-commande et le matériel roulant

Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents obligatoires

4.2.1.2 E
(index 17)

Interfaces des trains Unisig Subset-034-V200 — FIS pour l’interface des trains
(mars 2002)

5.5.1.6. Performances du contrôle-commande

Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents obligatoires

4.1.1
4.3
(index 18)

Performances requises Unisig Subset-041-V200 — Performances requises pour
l’interopérabilité (juin 2002)



5.5.2. Normes ou autres documents non visés dans la STI «Contrôle-commande et signalisation» 
(et donc d’application volontaire)

5.5.2.1. Constituants d’interopérabilité

SÉCURITÉ
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5.5.1.7. Exigences de vérification

Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents obligatoires

6.2
(index 32)

Exigences d’intégration des
composants embarqués

À définir

6.2
(index 33)

Exigences d’intégration des
équipements au sol

À définir

Tableaux 6.1 
et 6.2
(index 34)

Exigences d’installation Unisig Subset-040-V200 — Règles de dimensionnement et
d’ingénierie (juin 2002)

(Index 35) Glossaire des termes et abréviations Unisig Subset-023-V200 — Glossaire des termes et
abréviations (mars 2002)

Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents applicables

3.2.1
3.2.2 a)
(index 2b)

Fiabilité, disponibilité,
maintenabilité et sécurité

ERTMS/96S 1266

EEIG 02S1266-Version 6

EN50128:2001 — Applications ferroviaires — Systèmes de
signalisation, de télécommunication et de traitement —
Logiciels pour systèmes de commande et de protection
ferroviaire
(NB: EN50128 renvoie également à EN50159-1 et à
EN50159-2.)

5.5.2.2. Protection de l’environnement (EMC)

Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents applicables

3.2.5.1.1
4.2.1.2 D
(index 3)

Conditions physiques
environnementales

EN50125-3:2003 — Applications ferroviaires — Conditions
d’environnement pour le matériel — Partie 3: Équipement
pour la signalisation et les télécommunications
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5.5.2.3. Fonctions de contrôle-commande

Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents applicables

4.1.1
(index 5a)

Fonctionnement normal Unisig Subset-050-V200 — Description du sous-système
Euroloop (juin 2002)

Unisig Subset-030-V200 — ERTMS/ETCS SSRS partie 1:
Aperçu des macrofonctions du système (mars 2002)

Unisig Subset-031-V200 — ERTMS/ETCS SSRS partie 2:
Spécification des exigences du sous-système embarqué (mars
2002)

Unisig Subset-032-V200 — ERTMS/ETCS SSRS partie 3:
Spécification des exigences du sous-système au sol (mars
2002)

4.1.1
(index 5b)

Fonctionnement en mode dégradé

4.1.1
4.1.2.2
(index 6)

Gestion des STM Unisig Subset-058-V200 — FFFIS pour connexion de
surveillance de la couche applicative STM (juin 2002)

Unisig Subset-059-V200 — Performances requises pour les
STM (juin 2002)

4.1.1
(index 7)

Exigences fonctionnelles relatives à
l’IHM en cabine

prENxxxxx (avril 2000) — Applications ferroviaires —
ERTMS — Aspects fonctionnels de l’interface conducteur-
machine (projet actuel de CLC TC 9X SC A GT 9-D d’avril
2000)

4.1.1
(index 8)

Exigences relatives à l’odométrie

4.1.1
(index 9)

Exigences relatives à
l’enregistrement à bord des données
opérationnelles

4.1.1
(index 10)

Exigences du système de vigilance
(homme mort)

4.1.1
4.2.1.2 E
(index 11)

Radio EN301515:2002 — GSM: exigences pour le fonctionnement
du GSM sur les chemins de fer



5.5.2.4. Interfaces entre les ensembles bord et les ensembles sol
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Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents applicables

3.2.5.1.2
4.1.2.1
(index 12a)

Balises (interface: train-sol) EN301515:2002

3.2.5.1.2
4.1.2.1
(index 12b)

Boucles (interface: train-sol) Unisig Subset-050-V200 — Description du sous-système
Euroloop (juin 2002)

3.2.5.1.2
4.1.2.1
(index 12c)

Radio (interface: train-sol) ETSI GSM ST phase 2 (en développement)

EN301515:2002

4.1.2.2
(index 13a)

Radio (interfaces de transmission
des données de bord)

Unisig Subset-037-022a [Transmission du numéro MSISDN
à l’application (juin 2002)] et 023a [Mise à jour de versions
(mars 2002)]

EN301515:2002

4.1.2.2
(index 13b)

Interface de données des trains pour
analyse des données opérationnelles
enregistrées à bord

4.1.2.2
(index 13c)

Interfaces pour l’odométrie

4.1.2.3
(index 14a)

ERTMS/GSM-R et ERTMS/ETCS
(interfaces de transmission de
données au sol)

EN301515:2002

4.1.2.3
(index 14b)

Eurobalise et LEU
(interfaces de transmission de
données au sol)

EN301515:2002

4.1.2.3
(index 14c)

Euroloop et LEU
(interfaces de transmission de
données au sol)

4.1.2.3
(index 14d)

ERTMS/ETCS et ETCS (transfert
intercellulaire RBC-RBC)
(interfaces de transmission de
données au sol)

4.1.2.4
(index 15)

Gestion des clés (interfaces de
transmission de données au sol)

Unisig Subset-051-V200 — FIS gestion de clé seconde phase
(juin 2002)

Unisig Subset-060-V111 — Migration de gestion des clés
(juin 2002)

5.5.2.5. Compatibilité (non EMC) entre les trains et les circuits de voies

Sections STI Caractéristiques Normes ou autres documents applicables

4.2.1.2 B
(index 16)

Caractéristiques du matériel roulant
nécessaires pour la compatibilité
avec les systèmes de détection des
trains

Nouvelle norme dans CLC TC 9X GT… traitant
l’interférence entre les courants de traction et la signalisation
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État membre Référence

BE Arrêté royal relatif à l’interopérabilité du système ferroviaire transeuropéen à grande vitesse (C-
2000-14115).

La directive 96/48/CE a été transposée en droit interne le 3 avril 2000. Le texte a été publié dans le
Moniteur belge, Éd. 2, 24 mai 2000, p. 17379.

DK Bekendtgørelse om interoperabilitet i det transeuropæiske jernbanesystem for højhastighedstok 
nr. 181, 25.3.1999 (avis relatif à l’interopérabilité du système ferroviaire transeuropéen pour les
trains à grande vitesse, n° 181, 25 mars 1999).

La directive 96/48/CE a été transposée en droit interne le 4 avril 1999.

DE Verordnung über die Interoperabilität des transeuropäischen Hochgeschwindigkeitsbahnsystems
(Eisenbahn-Interoperabilitätsverordnung — EIV), publié dans le Bundesgesetzblatt, Part 1 (BGBl I).

La directive 96/48/CE a été transposée en droit interne et en annexe juridique le 1er avril 1999. Le
texte a été publié dans le BGBl., partie I, 4 juin 1999.

EL Décret présidentiel n° 345 de 2001 concernant l’harmonisation de la loi grecque avec la directive
96/48/CE du Conseil du 23 juillet 1996 relative à l’interopérabilité du système ferroviaire
transeuropéen à grande vitesse.

La directive 96/48/CE a été transposée en droit interne le 8 octobre 2001. Le texte du décret
présidentiel a été publié au Journal officiel, édition A, n° 232, 11 octobre 2001, p. 3319.

ES Real Decreto 1191/2000 de 23 de junio 2000 sobre interoperabilidad del sistema ferroviario de alta
velocidad.

Le texte a été publié dans le Boletín oficial del Estado (BOE), 5 juillet 2000.

FR Décret 2001-129 du 8 février 2001 portant transposition de la directive 96/48/CE du Conseil du
23 juillet 1996 relative à l’interopérabilité du système ferroviaire transeuropéen à grande vitesse.

La directive 96/48/CE a été transposée en droit interne le 8 février 2001. Le texte a été publié dans
le Journal officiel, n° 35, 10 février 2001, p. 2277.

IE Règlements 2002 des Communautés européennes (interopérabilité du système ferroviaire
transeuropéen à grande vitesse).

Ces règlements irlandais datés du 28 mars 2002 portent transposition de la directive 96/48/CE dans
la loi irlandaise.

IT Decreto legislativo 24.5.2001, n° 299. Attuazione della Direttiva 96/48/CE relativa
all’interoperabilita del sistema ferroviario transeuropeo ad alta velocitá.

La directive 96/48/CE a été transposée en droit interne le 24 mai 2001. Le texte a été publié dans la
Gazzetta Ufficiale della Repubblica Italiana, 21 juillet 2001.

LU Règlement grand-ducal du 24 avril 2000 portant transposition de la directive 96/48/CE du Conseil
du 23 juillet 1996 relative à l’interopérabilité du système ferroviaire transeuropéen à grande vitesse.

La directive 96/48/CE a été transposée en droit interne le 24 avril 2000. Le texte a été publié dans
le Mémorial — Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg (Recueil de législation) — A,
n° 38, 18 mai 2000, p. 916.
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État membre Référence

NL La transposition en droit interne s’est faite par les deux documents suivants:

1) décret 562 du 15 décembre 1999 contenant les règlements de transposition de la directive
96/48/CE du 23 juillet 1996 (PbEG L 235) (décret de l’interopérabilité du réseau ferroviaire
transeuropéen à grande vitesse);

2) Spoorwegwet: les références aux articles correspondants dans la Spoorwegwet figurent aux
endroits appropriés du Besluit 562.

La directive 96/48/CE a été transposée en droit interne le 23 décembre 1999. Le texte a été publié
dans le Staatsblad van het Koninkrijk der Nederlanden, 23 décembre 1999.

AT Bundesgesetz, mit dem das Eisenbahngesetz 1957 geändert wird, Abschnitt IV b, «Interoperabilität
des Hochgeschwindigkeitsbahnsystems» (législation nationale pour modifier l’Eisenbahngesetz
1957, section IV b, «Interopérabilité du système ferroviaire à grande vitesse»).

La directive 96/48/CE a été transposée en droit interne le 1er juin 2002. Le texte a été publié dans
le Bundesgesetzblatt (Recueil de la législation autrichienne), 26 avril 2002.

PT Decreto-Lei n° 93/2000, Diario da Republica — I, série A, n° 119, 23 mai 2000.

FI Laki Euroopan laajuisen rautatiejärjestelmän yhteentoimivuudesta/Lag om driftskompatibiliteten
hos det transeuropeiska järnvägsystemet (loi sur l’interopérabilité du système ferroviaire
transeuropéen signée à Naantal le 28 juin 2002 par le président de la République de Finlande).

La loi est entrée en vigueur le 1er septembre 2002.

SE A) Lag SFS 2000:1336 om järnvägssystem för höghastighetståg, publiée dans le Svensk
författningssamling,22 décembre 2000 (loi sur le système ferroviaire à grande vitesse)

B) Lag SFS 2000:1337 om ändring i järnvägssäkerhetslagen (1990:1557), publiée dans le Svensk
författningssamling,22 décembre 2000 (loi sur le changement de l’équipement de sécurité des
chemins de fer)

C) Lag SFS 2000:1338 om ändring i lagen (1995:1649) om byggande av järnväg, publiée dans le
Svensk författningssamling,22 décembre 2000 (loi sur le changement de la loi relative à la
construction ferroviaire)

D) Förordning SFS 2000:1339 om järnvägssystem för högastighetståg, publiée dans le Svensk
författningssamling, 22 décembre 2000 (ordonnance sur le système ferroviaire à grande vitesse)

E) Förordning SFS 2000:1340 om ändring i förordningen (1998:1392) med instruktion för
Banverket, publiée dans le Svensk författningssamling, 22 décembre 2000 (ordonnance sur la
modification de l’ordonnance 1998:1392 contenant les instructions pour Banverket)

F) JH 9.1 Järnväginspektionens föreskrifter om driftskompatibilitet för svensk anslutning till det
transeuropeiska järnvägssystemet för höghastighetståg (BV-FS 2001:2) (règle de l’inspection 
des chemins de fer sur l’interopérabilité pour la connexion suédoise au système ferroviaire
transeuropéen à grande vitesse)

La directive 96/48/CE a été transposée en droit interne le 14 décembre 2000. Le texte a été publié
dans le Svensk författningssamling, 22 décembre 2000.

UK Les règlements ferroviaires 2002 (interopérabilité) (grande vitesse) sont entrés en vigueur le 16 mai
2002.
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Spécifications
techniques

d’interopérabilité

Vérification «CE»
des sous-
systèmes
structurels

Déclaration «CE»
de vérification

(entité
adjudicatrice, par
exemple EF, GI,
société de crédit-
bail, fabricant...)

Mise
en service

autorisent

désignentOrganismes
notifiés

États
membres

Mise
sur le marché

surveillent

Conformité,
aptitude

à l’emploi
des CI

Déclaration «CE»
(fabricant)

Paramètres
fondamentaux________________

Constituants
d’interopérabilité

Sous-système
«Énergie»

Paramètres
fondamentaux________________

Constituants
d’interopérabilité

Sous-système
«Contrôle-

commande et
signalisation»

Paramètres
fondamentaux________________

Constituants
d’interopérabilité

Sous-système
«Matériel roulant»

Sous-système
«Exploitation»

Paramètres
fondamentaux________________

Constituants
d’interopérabilité

Paramètres
fondamentaux________________

Constituants
d’interopérabilité

Sous-système
«Maintenance»

Sous-systèmes
structurels

Sous-systèmes
fonctionnels

Directive 96/48/CE du Conseil du 23 juillet 1996 relative à l’interopérabilité du système ferroviaire
transeuropéen à grande vitesse

Champ d’application

Exigences essentielles

Sous-système
«Infrastructure»

Paramètres
fondamentaux________________

Constituants
d’interopérabilité
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3.1. Liste des bureaux de vente du Journal officiel de l’Union européenne

http://publications.eu.int/general/fr/salesagents_fr.htm

3.2. Législation européenne et documents sur l’interopérabilité ferroviaire

http://europa.eu.int/comm/transport/rail/interoperability/tsi_fr.htm

3.3. Liste des normes harmonisées en rapport avec la directive 96/48/CE

http://europa.eu.int/comm/enterprise/newapproach/standardization/harmstds/reflist/hisprail.html

Les informations contenues dans cette liste résumée sont une compilation des références des normes publiées dans le
Journal officiel de l’Union européenne.

Bien que cette liste soit régulièrement mise à jour, elle pourrait ne pas être complète et n’a aucune valeur juridique;
seule la publication dans le Journal officiel produit un effet juridique.

Des informations complémentaires peuvent être obtenues sur les sites web des organisations européennes de
normalisation:

— CEN: http://www.cenorm.be
— CENELEC: http://www.cenelec.be
— ETSI: http://www.etsi.org

3.4. Liste des organismes notifiés à la Commission en rapport avec la directive 96/48/CE

http://europa.eu.int/comm/enterprise/newapproach/legislation/nb/en96-48-ec.pdf

Cette liste d’organismes notifiés est uniquement donnée à titre informatif. Elle représente la situation à la date
indiquée sur le site web.

La liste est construite sur la base de la documentation fournie par les autorités de notification des États membres.

3.5. Format des registres des infrastructures et du matériel roulant

http://europa.eu.int/comm/transport/rail/interoperability/tsi_fr.htm

3.6. Liste indicative de références aux règles nationales complétant les STI grande vitesse

http://europa.eu.int/comm/transport/rail/interoperability/tsi_fr.htm

3.7. Association européenne pour l’interopérabilité ferroviaire (AEIF)

Administration: avenue Louise 221, B-1050 Bruxelles
Bureaux techniques: boulevard de l’Impératrice 66, B-1000 Bruxelles

http://www.aeif.org
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DIRECTIVE 96/48/CE SPÉCIFICATION TECHNIQUE D’INTEROPÉRABILITÉ
FORMULAIRE DE DEMANDE DE RÉVISION

AUTEUR DE LA DEMANDE:

Nom: _____________________________ Fonction: _________________________________________

Société: _____________________________________________________________________________

Adresse: ____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________

Tél.: _____________________ Fax: _____________________ E-mail: __________________________

VOTRE RÉFÉRENCE: _________________________________________________________________

SUJET (AVEC CLAUSE DIRECTIVE/DISPOSITION STI PERTINENTE, le cas échéant): ____________

____________________________________________________________________________________

DESCRIPTION DU PROBLÈME: _________________________________________________________

____________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________

Fichiers joints: ____________________________________________________________________

SOLUTION(S) PROPOSÉE(S):___________________________________________________________

____________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________

Fichiers joints: ____________________________________________________________________

ENVOYÉ À l’AEIF (1): Date: Signature:

(1) Boulevard de l’Impératrice 66, B-1000 Bruxelles.

PARTIE RÉSERVÉE À L’AEIF:

N° d’enregistrement à l’AEIF: Date:
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STI Modules applicables

Matériel roulant A B D F H2 V

Infrastructure A B D F H2 V

Contrôle-commande et signalisation B D F H2

Énergie B C H2

Exploitation Pas de CI

Maintenance (équipements embarqués) A

Maintenance (équipements fixes) A

Modules Tâches du fabricant Tâches de l’organisme notifié
ou de son mandataire

A
Contrôle interne
de la fabrication

Toutes les phases
• Prend toutes les mesures nécessaires pour

garantir que la conception et le processus
de fabrication assurent la conformité du CI
avec les exigences définies dans la STI

• Établit la déclaration «CE» de conformité

Toutes les phases
• Aucune tâche

B
Examen de type

Conception
• Établit une documentation technique qui,

dans la mesure nécessaire à cette
évaluation, couvre la conception,la
fabrication et le fonctionnement du produit

• Place à la disposition des ON un ou
plusieurs spécimens représentatifs de la
production envisagée (si l’essai de type est
requis dans la STI)

• Introduit une demande d’examen de type
par un ON

Conception
• Effectue une analyse de la conception (si

requise dans la STI): examen des méthodes
de conception, des outils de conception et
des résultats de la conception

• Examine le processus de fabrication (si
requis dans la STI)

• Effectue ou fait effectuer des essais (si
l’essai de type est requis dans la STI)

• Délivre un certificat (1) d’examen de type

C
Conformité au
type (uniquement
conjointement 
avec B)

Fabrication
• Prend toutes les mesures nécessaires pour

garantir que la fabrication assure la
conformité du CI avec le type approuvé

• Établit la déclaration «CE» de conformité
(avec le type approuvé)

Fabrication
• Aucune tâche

D
Assurance qualité
de la production
(uniquement
conjointement 
avec B)

Fabrication
• Applique un système qualité pour la

production et les essais, approuvé et
contrôlé par un ON

• Établit la déclaration «CE» de conformité
(avec le type approuvé)

Fabrication
• Approuve le système qualité
• Assure la surveillance du système qualité
• Établit des rapports de visite ou d’audit

F
Vérification sur
produits (unique-
ment conjointement
avec B)

Fabrication
• Introduit une demande de vérification de

conformité des produits par un ON
• Établit la déclaration «CE» de conformité

(avec les exigences de la STI)

Fabrication
• Vérifie la conformité des produits
• Délivre un certificat (1) de conformité

(1) Voir annexe 11 pour les éléments nécessaires devant être mentionnés sur les certificats des ON.
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Modules Tâches du fabricant Tâches de l’organisme notifié
ou de son mandataire

H2
Assurance qualité 
complète avec
contrôle de la
conception

Conception
• Applique un système approuvé de qualité

pour la conception
• Effectue des essais de type (si requis par la

STI) dans un laboratoire adapté
• Apporte les preuves à l’ON que le CI

répond à toutes les exigences de la STI, y
compris les résultats des essais (si requis)

• Introduit une demande d’examen de la
conception par un ON

Fabrication
• Applique un système qualité pour la

production et les essais, approuvé et
contrôlé par un ON

• Établit la déclaration «CE» de conformité

Conception
• Évalue et approuve le système qualité
• Effectue la surveillance du système qualité
• Exécute un examen de la conception:

examen de l’application comprenant:
— les spécifications techniques de

conception appliquées
— les preuves appuyant l’adéquation de la

conception avec les dispositions de la
STI

— les résultats des essais de type exécutés
dans un laboratoire adapté

• Délivre le certificat (1) d’examen de la
conception

Fabrication
• Approuve le système qualité
• Effectue la surveillance du système qualité

V
Aptitude à
l’emploi
(validation de type
par expérimentation
en service)

Essais en service
• Introduit une demande de validation de

type par des essais en service par l’ON
• Met en service un ou plusieurs spécimens

représentatifs de la production envisagée
• Contrôle le comportement en service du CI

par une procédure, approuvée et contrôlée
par l’ON

• Apporte les preuves à l’ON que le CI
répond à toutes les exigences de la STI, y
compris les résultats des essais en service

• Établit la déclaration «CE» d’aptitude à
l’emploi

Essais en service
• Vérifie la documentation technique et le

programme de validation par des essais en
service

• Approuve la procédure de contrôle du
comportement en service et effectue une
surveillance spécifique

• Évalue si le comportement en service
répond aux exigences de la STI

• Délivre un certificat (1) d’aptitude à
l’emploi

(1) Voir annexe 11 pour les éléments nécessaires devant être mentionnés sur les certificats des ON.
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TSI Modules applicables

Matériel roulant SB/SD, SB/SF, SH2

Infrastructure SG, SH2

Contrôle-commande et signalisation SB/SD, SB/SF, SG, SH2

Énergie SG, SH2

Exploitation AE, DE
(NB: La STI définit et décrit deux modules spécifiques: AE, appliqué par
l’entreprise ferroviaire, et DE, appliqué par l’entreprise ferroviaire ou le
gestionnaire d’infrastructure. Ces deux modules ne sont pas repris dans
cette annexe.)

Maintenance (équipements embarqués) SB/SD, SB/SF, SH2

Maintenance (équipements fixes) SG, SH2
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(1) Les tâches seront effectuées par l’entité adjudicatrice sur la base de la documentation et avec l’aide du (des) fabricant(s) enga-
gé(s) par l’entité adjudicatrice.

(2) Au cas où l’entité adjudicatrice est directement impliquée dans la conception et/ou la production (y compris le montage et l’ins-
tallation), elle doit appliquer un système qualité pour ces activités, approuvé et contrôlé par l’ON.

(3) Le terme «fabricant» inclut également les sociétés effectuant le montage (assembleurs) et l’installation des sous-systèmes.
(4) Voir annexe 11 pour les éléments nécessaires devant être mentionnés sur les certificats des ON.

Modules Tâches de l’entité adjudicatrice Tâches de l’organisme notifié
ou de son mandataire

SB
Examen de type

Conception
• Introduit une demande de vérification

«CE» par examen de type par un ON
• Établit une documentation technique en ce

qui concerne la conception du sous-
système (1)

• Établit une documentation technique qui,
dans la mesure nécessaire à cette évaluation,
couvre la conception, la fabrication, le
montage, l’installation et le fonctionnement
du sous-système (1) et qui comprend:
— une liste des CI incorporés dans le sous-

système
— une liste des fabricants impliqués
— le registre du sous-système comprenant

les indications telles que spécifiées dans
la STI

• Met à la disposition de l’ON un ou
plusieurs spécimens représentatifs de la
production et du montage envisagés pour le
sous-système (uniquement si l’essai de type
est requis dans la STI) (1)

Conception
• Examine la documentation technique
• Vérifie les déclarations «CE» de tous les CI

incorporés dans le sous-système
• Exécute une analyse de conception (si

requis dans la STI): examen des méthodes
de conception, des outils de conception et
des résultats de la conception

• Effectue ou fait effectuer des essais (si
l’essai de type est requis dans la STI)

• Compile le fichier technique qui doit
accompagner la déclaration «CE» de
vérification concernée

• Délivre le certificat (4) d’examen de type
pour la vérification «CE»

SD
Assurance qualité
de la production
(uniquement
conjointement 
avec SB)

Production
• Introduit une demande de vérification

«CE» du sous-système par un ON
• Applique un système qualité approuvé pour

la production et les essais, si impliqué (2)
• Conclut des contrats avec un ou plusieurs

fabricants (3), qui appliquent un système
qualité pour la production et les essais,
approuvé et contrôlé par un ON

• Établit une documentation technique en ce
qui concerne la fabrication et le montage
du sous-système (1) qui inclut, entre autres,
le registre du sous-système comprenant les
indications telles que spécifiées dans la STI

• Établit la déclaration «CE» de vérification
(en référence au certificat de vérification
«CE» de l’ON)

Production
• Évalue et approuve le système qualité de

l’entité adjudicatrice (2) et du (des)
fabricant(s) impliqué(s) (3)

• Assure la surveillance du système qualité de
l’entité adjudicatrice et du (des) fabricant(s)
impliqué(s) (2) (3)

• Compile le dossier technique complet
(rapport technique) pour le sous-système et
en particulier le registre (article 18,
paragraphe 3, de la directive 96/48/CE)

• Délivre le certificat (4) de vérification «CE»

SF
Vérification sur
produits
(uniquement
conjointement 
avec SB)

Production
• Introduit une demande de vérification

«CE» du sous-système par un ON
• Élabore une documentation technique en ce

qui concerne la fabrication et le montage
du sous-système (1) qui inclut, entre autres,
le registre du sous-système comprenant les
indications telles que spécifiées dans la STI

• Établit la déclaration «CE» de vérification
(en référence au certificat de vérification
«CE» de l’ON)

Production
• Vérifie la conformité du sous-système

fabriqué et assemblé
• Compile le dossier technique complet

(rapport technique) pour le sous-système et
en particulier le registre (article 18,
paragraphe 3, de la directive 96/48/CE)

• Délivre le certificat (4) de vérification «CE»
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(1) Les tâches seront effectuées par l’entité adjudicatrice sur la base de la documentation et avec l’aide du (des) fabricant(s) enga-
gé(s) par l’entité adjudicatrice.

(2) Au cas où l’entité adjudicatrice est directement impliquée dans la conception et/ou la production (y compris le montage et l’ins-
tallation), elle doit appliquer un système qualité pour ces activités, approuvé et contrôlé par l’ON.

(3) Le terme «fabricant» inclut également les sociétés effectuant le montage (assembleurs) et l’installation des sous-systèmes.
(4) Voir annexe 11 pour les éléments nécessaires devant être mentionnés sur les certificats des ON.

Modules Tâches de l’entité adjudicatrice Tâches de l’organisme notifié
ou de son mandataire

SG
Certification
d’unité

Conception et production
• Introduit une demande de vérification

«CE» du sous-système par un ON
• Élabore une documentation technique du

sous-système (1) qui inclut, entre autres, le
registre du sous-système comprenant les
indications telles que spécifiées dans la STI

• Établit la déclaration «CE» de vérification
(en référence au certificat de vérification
«CE» de l’ON)

Conception et production
• Effectue la procédure de vérification «CE»

du sous-système comprenant tous les essais
appropriés pour en garantir la conformité

• Vérifie les déclarations «CE» de tous les CI
incorporés dans le sous-système

• Compile le dossier technique complet
(rapport technique) pour le sous-système et
en particulier le registre (article 18,
paragraphe 3, de la directive 96/48/CE)

• Délivre le certificat (4) de vérification «CE»

SH2
Assurance qualité
complète avec
contrôle de la
conception

• Introduit une demande de vérification
«CE» du sous-système par un ON

• Applique un système qualité approuvé pour
la conception, la production et les essais, si
impliqué (2)

• Engage un ou plusieurs fabricants (3),
appliquant un système qualité pour la
conception, la production et les essais (si
requis), approuvé et contrôlé par l’ON

• Élabore une documentation technique qui,
dans la mesure nécessaire à cette
évaluation, couvre la conception, la
fabrication, le montage, l’installation et le
fonctionnement du sous-système (1) et qui
comprend:
— une liste des CI incorporés dans le sous-

système
— une liste des fabricants impliqués
— le registre du sous-système comprenant

les indications telles que spécifiées dans
la STI

• Effectue des essais de type (si requis par la
STI) dans un laboratoire adapté (1)

• Apporte les preuves à l’ON que le sous-
système répond à toutes les exigences de la
STI, y compris les résultats des essais (si
requis) (1)

• Établit la déclaration «CE» de vérification
(en référence au certificat de vérification
«CE» de l’ON)

• Évalue et approuve le système qualité de
l’entité adjudicatrice (2) et du (des)
fabricant(s) impliqué(s) (3)

• Effectue la surveillance du système qualité
de l’entité adjudicatrice et du (des)
fabricant(s) impliqué(s) (2) (3)

• Examen de la demande comprenant:
— les spécifications techniques de

conception appliquées
— les preuves appuyant l’adéquation de la

conception avec les dispositions de la
STI

— les résultats des essais de type effectués
dans un laboratoire adapté

• Vérifie les déclarations «CE» de tous les CI
incorporés dans le sous-système

• Publie un rapport de contrôle de la
conception

• Compile le dossier technique (rapport
technique) du sous-système en ce qui
concerne la conception et en particulier le
registre (article 18, paragraphe 3, de la
directive 96/48/CE)

• Délivre le certificat (4) de vérification «CE»



ANNEXE 9 — LE CONTEXTE EUROPÉEN DE NORMALISATION

81

Les organisations européennes de normalisation (OEN) sont au nombre de trois, travaillant en partenariat:

— le CEN (Comité européen de normalisation);
— le CENELEC (Comité européen de normalisation électrotechnique);
— l’ETSI (Institut européen des normes de télécommunications).

Le CEN couvre tous les sujets en dehors de la compétence du CENELEC et de l’ETSI.

La mission des OEN est de promouvoir l’harmonisation technique volontaire en Europe, conjointement avec les
organisations mondiales de normalisation.

En ce qui concerne les éléments du système ferroviaire, ils sont essentiellement traités:

— au CEN, dans le comité technique TC 256 «Applications ferroviaires». Cette règle n’est cependant pas absolue,
certains éléments relevant de la compétence de comités techniques généraux, comme le comité technique TC 250
«Eurocodes structurels» pour les structures ou le comité technique TC 154 «Agrégats» pour le ballast,

— au CENELEC, dans le comité technique TC 9X,

et dans leurs sous-comités respectifs.

Les OEN respectent les principes suivants pour développer les normes:

— ouverture et transparence: toutes les parties concernées peuvent participer à la préparation des normes. Cette
participation se fait généralement à travers des organismes nationaux de normalisation;

— consensus:autant que possible, les normes européennes sont développées et adoptées avec l’accord de toutes les
parties concernées. Si nécessaire, l’adoption du texte final est obtenue par un vote à la majorité qualifiée;

— engagement national: les «membres nationaux» sont normalement tenus d’éliminer toute norme nationale
préexistante en conflit avec une norme européenne;

— cohérence technique;
— cohérence globale:les OEN tiennent compte des activités des organismes européens sectoriels (par exemple,

aérospatial, fer et acier, etc.) et des travaux des organismes mondiaux de normalisation, en particulier l’ISO.

Les OEN ne publient pas elles-mêmes les normes européennes. Les textes ratifiés sont envoyés aux «membres
nationaux» qui les publient en tant que normes nationales, en conservant la numérotation EN initiale (par exemple, BS
EN 71, DIN EN 71, etc.).

Par ailleurs, les «membres nationaux» peuvent adopter d’autres normes internationales, par exemple des normes ISO ou
IEC. Dans ce cas, les numéros de référence nationaux gardent également la numérotation ISO ou IEC initiale (par
exemple BS ISO 13296).

Le CEN et le CENELEC peuvent également adopter des normes internationales ISO ou IEC. Dans ce cas, les normes
publiées par les «membres nationaux» ont des triples préfixes (par exemple DIN EN ISO 9000).



ANNEXE 10 — TERMINOLOGIE RELATIVE À L’ÉVALUATION 
DE LA CONFORMITÉ

Définition communément admise des principaux termes utilisés dans le cadre 
de la directive 96/48/CE relative au système ferroviaire à grande vitesse 

(terminologie préparée par le groupe «Conformité» de l’AEIF)
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Terme Définition
(référence)

Domaine réglementaire Exigences s’appliquant au produit et à toutes les actions et activités visant à
satisfaire, vérifier et certifier ces exigences, légalement requises par l’État ou une
autorité gouvernementale (2)

Domaine volontaire Exigences s’appliquant au produit et à toutes les actions et activités visant à
satisfaire, vérifier et certifier ces exigences requises par le client sur une base
contractuelle, mais non requises par l’État ou une autorité gouvernementale (2)

Acceptation multilatérale Accord de reconnaissance qui comporte l’acceptation des résultats de l’évaluation
d’une partie par deux ou plusieurs parties (2)

Conformité Satisfaction d’un produit aux exigences définies (modifié de l’ISO/IEC guide 2:
1996; 12.1, où les processus et les services sont également inclus)

Aptitude à l’emploi Capacité d’un produit d’atteindre et de maintenir une performance spécifiée au
cours de sa période d’utilisation (2)

Bon comportement en service Satisfaction aux exigences définies pour le produit au cours d’un essai en service (2)

Expérimentation en service Validation des exigences du produit pour l’aptitude à l’emploi par l’exploitation ou
l’utilisation du produit en service, intégré de manière représentative dans le
système ferroviaire, pendant une durée ou une distance de fonctionnement
spécifiée (2)

Validation dans des conditions
de fonctionnement complètes

Validation de la conformité d’un sous-système par rapport aux exigences
particulières après installation et mise en service en vraie grandeur pendant une
durée spécifiée (2)

Essais en service Essais réalisés en vraie grandeur pour mesurer et/ou enregistrer certaines
caractéristiques du produit (2)

Évaluation de la conformité Toute activité visant à déterminer, directement ou indirectement, que les exigences
pertinentes sont satisfaites (ISO/IEC guide 2: 1996; 12.2)

Contrôle de la conception (1) (*) Évaluation de la conception d’un produit par l’examen des méthodes, des outils et
des résultats de la conception en prenant en compte, le cas échéant, les résultats
des essais, examens et validation par expérimentation en service

Analyse de la conception (1) (**) Examen documenté, complet et systématique d’une conception pour évaluer sa
capacité à remplir les exigences de conformité à l’issue du processus de conception

Certificat d’examen de la
conception

Document certifiant la capacité de la conception d’un produit pour que ce produit
réponde aux exigences (2)

Analyse du processus de
fabrication (1)

Examen documenté, complet et systématique du processus de fabrication conçu
pour fabriquer un produit, afin d’évaluer sa contribution à la conformité du produit,
effectué en fin du processus de conception (2)

Examen de type (1) Évaluation d’un type de produit quant à sa conformité et, le cas échéant, à son
aptitude à l’emploi par une analyse de la conception, du processus de fabrication,
des essais de type et des essais en service (si spécifié) (procédure dans le module B
ou SB de la STI, également prévue dans la décision 93/465/CEE du Conseil)
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(*) Procédure dans le module H2, prévu dans la décision 93/465/CEE du Conseil, pour les constituants d’interopérabilité ou dans
le module SH2 pour les sous-systèmes relatifs au système ferroviaire à grande vitesse.

(**) Dans un sens général, modifié de l’EN ISO 8402: 1995 3.11.
(1) Actions dans le cadre de la procédure d’évaluation de conformité.
(2) Aucune référence disponible à une norme ou à un document équivalent; définition établie par l’AEIF.

Terme Définition
(référence)

Certificat d’examen de type Document certifiant la conformité et l’aptitude à l’emploi d’un type de produit (2)

Échantillonnage (1) Sélection d’un ou de plusieurs spécimens d’un lot complet (par exemple sur une
base statistique) afin de garantir que les spécimens sont représentatifs de
l’ensemble (2)

Essais de type (1) Essais de conformité sur la base d’un ou de plusieurs spécimens d’un produit,
représentatifs de la production (ISO/IEC guide 2: 1996; 14.5)

Inspection (1) Évaluation de conformité par observation et jugement accompagnée, selon le cas,
de mesures, d’essais ou de calibrages (ISO/IEC guide 2: 1996; 14.2)

Évaluation (1) Examen systématique du niveau de satisfaction d’un produit à des exigences
spécifiques (modifié de l’ISO/IEC guide 2: 1996; 14.1)

Rapport d’évaluation Rapport sur les résultats d’un examen systématique du niveau de satisfaction d’un
produit à des exigences spécifiques (2)

Vérification (1) Évaluation de la conformité d’un produit à des exigences techniques spécifiées,
exécutée étape par étape durant la phase de développement du produit par des
essais spécifiés ou des méthodes alternatives (2)

Validation (1) Confirmation, par examen et apport de preuves objectives, que les exigences
particulières pour une utilisation spécifique prévue sont satisfaites (ISO 8402:
1994; 2.18)

Surveillance de la conformité du
produit (1)

Contrôle et vérification, constants ou fréquents, de la conformité du produit afin de
garantir la satisfaction d’exigences spécifiées (modifié de l’ISO 8402: 1994; 4.7
concernant la surveillance de la qualité et n’est pas restreint aux produits)

Évaluation de la conformité par
jugement professionnel

Examen d’un produit, en particulier la conception du produit, sur la base
d’exigences générales (non spécifiques) du produit par un expert professionnel (2)

Certification (1) Procédure par laquelle une tierce partie délivre une garantie écrite qu’un produit
répond à des exigences spécifiées (ISO/IEC guide 2: 1996; 15.1.2)
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Type de procédure:
1) Évaluation de la conformité de constituants d’interopérabilité
2) Évaluation de l’aptitude à l’emploi de constituants d’interopérabilité
3) Vérification de sous-systèmes

Informations minimales à inclure dans les certificats/documents officiels Type de procédure
1re page

(bilingue: langue officielle de l’État membre du demandeur et l’anglais; 1 2 3
accord linguistique du groupe de coordination NB-Rail)

1 Type et numéro d’identification du certificat/document officiel

Conformément aux modules, les ON délivrent des certificats, mais aussi d’autres
documents officiels.

Au total, 7 types de certificats/documents officiels ont été identifiés:

Type de certificat/document officiel Module
• Certificat d’examen de type B, SB
• Certificat de contrôle de conception H2
• Rapport de contrôle de conception SH2
• Approbation du système qualité D, SD, H2, SH2
• Certificat de conformité F
• Certificat de vérification «CE» SD, SF, SG, SH2
• Certificat d’aptitude à l’emploi V

L’ON attribue un numéro d’identification unique à chaque certificat/document officiel. Le
groupe de coordination NB-Rail a développé un système de numérotation pour les
certificats et autres documents officiels. Le lecteur peut se référer à NB-Rail pour de plus
amples détails.

X X X

2 Base légale européenne et référence de la transposition dans le droit national de l’État
membre de l’ON

X X X

3 Désignation du CI/sous-système certifié (type, famille du produit, identification, numéro
de version, etc.)

X X X

4 Nom et adresse du fabricant (ou son mandataire établi dans la Communauté) du CI certifié
Lieu de fabrication

X X

5 Nom et adresse:
— de l’entité adjudicatrice (ou son mandataire établi dans la Communauté)
— de la (des) société(s) responsable(s):

• de la conception du sous-système
• de l’assemblage des sous-ensembles et de la fabrication du sous-système

X

X
X

6 Nom et adresse de l’ON; numéro d’enregistrement auprès de la Commission européenneX X X

7 Déclaration concernant les conclusions de l’évaluation/de la vérification

Déclaration de l’ON concernant la conformité du CI/sous-système aux exigences
appropriées ou confirmant formellement les résultats de ses investigations. C’est la
déclaration centrale du certificat/document officiel.

X X X

8 Cadre de l’évaluation/de la vérification:
— directives applicables
— STI
— modules

X
X
X

X
X
X

X
X
X
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Informations minimales à inclure dans les certificats/documents officiels Type de procédure
1re page

(bilingue: langue officielle de l’État membre du demandeur et l’anglais; 1 2 3
accord linguistique du groupe de coordination NB-Rail)

— normes ou autres documents visés dans les STI (et dès lors obligatoires), le cas échéant
— normes ou autres documents non visés dans les STI (et donc d’application volontaire),

le cas échéant

X

X

X

X

X

X

9 Référence aux annexes

Dans la plupart des cas, le certificat/document officiel est la première partie d’un
ensemble plus large de documents. Cette information vise à faciliter la localisation de tous
les documents pertinents (fichiers techniques, etc.).

X X X

10 Conditions d’intégration du produit certifié dans le système ou sous-système ferroviaire
(domaine d’application, conditions d’utilisation, fonctionnement, etc.)

X X X

11 Date d’expiration X X

12 Lieu, date d’émission et signature du signataire autorisé de l’ON X X X

Informations minimales à inclure dans les certificats/documents officiels Type de procédure
Annexes

(langue officielle de l’État membre du demandeur) 1 2 3

13 Référence du dossier technique (contenant la documentation telle que définie dans les
modules)

X X

14 Liste des exigences optionnelles auxquelles satisfait le CI/sous-système X X X

15 Liste des restrictions à l’approbation, quelle qu’en soit la nature (domaine d’utilisation du
CI, etc.)

X X X

16 Nom(s), lieu(x) et adresse(s) du (des) fabricant(s), s’il(s) est (sont) différent(s) de la
première page du certificat/document officiel

X X X

17 Le cas échéant, liste des acceptations et autres certifications délivrées pour le(s) sous-
système(s)/CI avec le domaine de certification, la (les) norme(s) pertinente(s), le nom et
l’adresse de l’organisme de certification, dans le cas de:
— certificat de gestion de la qualité (modules D, H2, SD, SH2)
— certification de produit à des normes non obligatoires pour les CI, limitées à celles

directement pertinentes pour ce certificat/document formel

X X X

18 Le cas échéant, nom et adresse de (des) l’organisme(s) de contrôle et/ou du (des) centre(s)
d’essai, sous-contractant(s) de l’ON et tâche(s) sous-traitée(s) (en particulier pour
l’évaluation de l’aptitude à l’emploi)

X X X

19 Pour la vérification «CE» des sous-systèmes:
— indication des certificats de conformité ou d’aptitude à l’emploi pour tous les CI

intégrés dans le sous-système
— le cas échéant, liste des autres ON impliqués dans la vérification «CE» du sous-système
— le cas échéant, liste des autres directives européennes auxquelles doit satisfaire le(s)

CI/sous-système, avec les déclarations «CE» correspondantes

X

20 Pour les modules F, D, SF, SD, contrôle de conception/type, certificats/rapports «CE» avec
référence des ON impliqués (si pas sur première page du certificat/document officiel)

X X X

21 Base pour l’évaluation/la vérification (résultats de calculs, rapports des essais, rapports
d’inspection, contrôle de la conception, etc.), y compris références aux documents non
annexés et références au rapport d’évaluation

X X X
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Informations minimales à inclure dans les certificats/documents officiels Type de procédure
Annexes

(langue officielle de l’État membre du demandeur) 1 2 3

22 Pour une évaluation basée sur les essais de type:
— date de la livraison du type à l’organisme d’essai
— conditions de fabrication du type (si particulières)

X
X

X
X

X
X

23 Pour une évaluation de l’aptitude à l’emploi par essai en service:
— nom du (des) gestionnaire(s) d’infrastructure et/ou de la (des) compagnie(s)

ferroviaire(s) exploitant le CI pour l’essai en service
— rapport d’inspection pour le contrôle du comportement du constituant et les conditions

d’utilisation et d’entretien

X

X
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ADR auteur d’une demande de révision

AEIF Association européenne pour l’interopérabilité ferroviaire

CA courant alternatif

CC courant continu

CE Communauté européenne

CEE Communauté économique européenne

CEI Commission électrotechnique internationale

CEM compatibilité électromagnétique

CEN Comité européen de normalisation

CENELEC Comité européen de normalisation électrotechnique

CEPT Conférence européenne des administrations des postes et des télécommunications

CI constituant d’interopérabilité

COST coopération européenne dans le domaine de la recherche scientifique et technique

DR demande de révision

EEE Espace économique européen

EEIG groupement européen d’intérêt économique

EF entreprise ferroviaire

Eirene réseau radio optimisé intégré européen

EN norme européenne

ERTMS système de gestion de trafic ferroviaire européen (European Rail Traffic Management System)

ERTMS/ETCS ERTMS/système européen de contrôle des trains (European Train Control System)

ERTMS/GSM-R ERTMS/GSM-Rail

ESROG groupe «Exigences et objectifs de sécurité ERTMS» (ERTMS Safety Requirements and
Objectives Group)

ETCS système européen de contrôle de train (European Train Control System)

ETS norme européenne de télécommunications

ETSI Institut européen des normes de télécommunications

FDMS fiabilité, disponibilité, maintenabilité et sécurité

FFFIS spécification fonctionnelle d’interface ajustée

FFFS spécification fonctionnelle ajustée

FIS spécification fonctionnelle d’interface



FRS spécification des exigences fonctionnelles

GI gestionnaire d’infrastructure

GSM système mondial de communications mobiles

GT groupe de travail

GTC groupe de travail conjoint

GV grande vitesse

HD document d’harmonisation

IHM interface homme-machine

ISO Organisation internationale de normalisation

JO Journal officiel

JPC comité commun de programmation des CEN/CENELEC/ETSI

JPCR JPC Rail

MR matériel roulant

NB Notified Body

OCR organisme commun représentatif

OEN organisation européenne de normalisation

ON organisme notifié

RAE recommandation à l’emploi

RT rapport technique

SAQ système d’assurance qualité

SC comité de normalisation

SS sous-système

ST spécifications techniques

STI spécifications techniques d’interopérabilité

STM module de transmission spécifique

TC comité technique

UIC Union internationale des chemins de fer

UIP Union internationale des wagons privés

UIRR Union internationale des sociétés de transport combiné rail-route

UITP Union internationale des transports publics

UNIFE Union des industries ferroviaires européennes

Unisig comité directeur impliqué dans le développement et la mise en œuvre d’ERTMS
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